
Formation
1995

Maquettiste PAO
École Estienne / 

Réseau Graphique

1989-1990
Assistante en  

Communication 
(Publicité, Marketing, 

 techniques graphiques)
Centre Trudaine - CCIP

1987-1988
Licence  de Lettres  

modernes
Université Paris III 
Sorbonne nouvelle

1985-1987
DEUG L.A.E.C. 

(Lettres, Art,  
Expression,  

Communication)
Université Paris III 
Sorbonne nouvelle

1984
BAC B Économique

Logiciels
Indesign 

Photoshop 
 Illustrator, 

Dreamweaver 
Imovie

Graphiste presse, édition 
et communication
Une solide expérience dans la presse magazine et sur tous supports 
de communication, une maîtrise parfaite des outils graphiques, 
le suivi des dossier de la création à l’impression. 

Expérience professionnelle
2003-2017 RÉDACTEUR GRAPHISTE / RESPONSABLE DU STUDIO

VICTOIRES SA - Société d’édition de presse professionnelle et d’ouvrages, spécialisée 
dans les secteurs de l’environnement, des collectivités locales et du juridique. 

Direction artistique : participation à toutes les réflexions stratégiques du groupe 
en matière de création graphique : 
l Refonte des magazines, création des hors-séries, élaboration de la charte graphique 
et des gabarits.
l Création des documents de communication de la société ou pour des tiers partenaires 
(plaquettes, affiches, publicités, publi-reportages, annuaires, guides etc).

Rédacteur Graphiste sur les revues Environnement magazine et Journal des communes
l Mise en page, réalisation des infographies, choix iconographiques.

Graphiste sur des ouvrages dans des domaines variés 
l Conception graphique, mise en pages, élaboration des gabarits, 
création des couvertures.

Gestion de la production : encadrement de 3 rédacteurs graphistes, gestion des 
plannings, suivi de fabrication, relation avec les imprimeurs.

1996-2003 RÉDACTEUR GRAPHISTE 

LES ÉDITIONS MONTMARTRE Société d’édition de presse professionnelle

l Mise en page des revues Recyclage Magazine et Protection & Store Magazine
l Élaboration et suivi du chemin de fer en collaboration avec le rédacteur en chef
l Suivi de fabrication

1995-1996 MAQUETTISTE / SECRÉTAIRE DE RÉDACTION

LES ÉDITIONS JCF Société d’édition de presse gratuite

Mise en page du magazine Paris Midnighn et des documents promotionnels de la société : 
plaquette d’information, affiches etc.

1994-1995 MAQUETTISTE INTÉRIMAIRE 

ADDIT, DITO, PLUS INTERIM,

Interventions dans les domaines de la presse, de l’édition et la communication 
(Groupe Les Echos, Canal +, Mayence etc.)

1993-1994 CHARGÉE COMMERCIALE 

RAISON PURE INDUSTRIE Agence de design produit 

1991-1992 ASSISTANT RÉALISATEUR 

ASTV PRODUCTION Société de production audiovisuelle

1990-1991 ASSISTANTE DU PDG, chargée de la communication

RAISON PURE Agence de Design graphique

Rédaction et mise en page des communiqués de presse, relation avec les journalistes, 
gestion de la photothèque.

Laurence Touati  l 11 avenue du Président Roosevelt - 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS l laurencetouati@yahoo.fr

LAURENCE TOUATI

06 13 25 22 34
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Les ambitions 
de Paprec
Le spécialiste du recyclage rachète la branche déchets 
de la Saur, Coved. Avec cette acquisition, Paprec 

met un pied dans la collecte. Une diversification 
bien venue pour le groupe, fortement 

impacté par la baisse du prix du pétrole. 
Le chiffre d’affaires va passer de 950 mil-
lions d’euros en 2016 à 1,3 milliard et 
les effectifs bondir de 3 500 à 8 000 per-
sonnes. Surtout, Paprec ne compte pas 
s’arrêter là. « Nous entrerons en Bourse 
à moyen terme, d’ici deux à quatre 
ans », indique Jean-Luc Petithuguenin, 
P-DG de Paprec, qui affiche une crois-
sance de 17 % en 2016.
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Simpliciti
Spécialiste de l’informatique embarquée pour 
la collecte des déchets, l’entreprise Sabatier 
Géolocalisation devient Simpliciti. Elle souhaite 
être un acteur incontournable dans le secteur des 
applications numériques au service de la gestion 
des déchets, des collectivités et des usagers.

Demeter Partners et Emertec Gestion 
se rapprochent 

Les deux leaders du financement des entreprises ont l’intention de ne faire 
plus qu’un. L’entité Demeter-Emertec a déjà investi 800 millions d’euros d’ac-
tifs dans 120 sociétés. L’association souhaite lever plus facilement des fonds. 

Deux projets sont déjà engagés : un nouveau fonds d’amorçage (en 
constitution) et un nouveau fonds de croissance seront lancés 

prochainement avec un objectif de 200 millions d’euros, 
pour investir dans des projets de 10 à 25 millions. Ainsi, 

fin 2017, le cap du milliard d’euros investi devrait être 
franchi, indiquent les sociétés. 

Cris

Sécheresses, inondations, montées des eaux… 
Comment évaluer la vulnérabilité d’un porte-
feuille financier aux risques physiques du 
changement climatique ? C’est la question à 
laquelle entend répondre Carbone 4 avec un 
panel d’investisseurs de taille comme l’AFD, 
la Caisse des dépôts, Natixis… Ensemble, ils 
ont lancé le projet Cris pour « Climate Risk 
Impact Screening ». Objectif : construire les 
bases de données climatiques nécessaires 
à l’analyse des risques en fonction des pays, 
des secteurs, des types d’infrastructures… Un 
outil sera conçu pour que tous ceux qui pos-
sèdent ou gèrent des fonds d’investissement 
connaissent les risques pesant sur leurs actifs. 

Quadran 
sur tous les fronts
Via sa filiale Énergies libres, Quadran a racheté 
Enel France. Déjà positionné sur le dévelop-
pement et l’exploitation de centrales d’éner-

gies renouvelables, 
il s’affirme ainsi sur 
la vente d’électricité. 
L’entreprise se veut 
« à la fois un acteur 
global, local et alter-
natif  » , explique 
Jérôme Billerey, 
son directeur géné-
ral. Quadran entend 
proposer une offre 
complète allant de 
l’exploitation-pro-

duction à la vente d’électricité renouvelable, 
en passant par l’agrégation, la prévision des 
productions, l’optimisation des consomma-
tions et l’autoconsommation solaire. Énergies 
libres accueille Carole Lajous, sa nouvelle 
directrice générale.

 En quelques années, Enedis est 
devenu un opérateur du big data.
PHILIPPE MONLOUBOU, PRÉSIDENT DU GESTIONNAIRE 
DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ ENEDIS

8 Le concepteur d’hydroliennes marines 
Sabella vient de lever 8 millions d’euros 
auprès du fonds Écotechnologies géré 
par Bpifrance. L’entreprise bretonne 

veut accélérer sa R & D, son développement com-
mercial et son déploiement à l’international.

500
Emmanuelle 

Cosse, la ministre 
du Logement et de 
l’Habitat durable, a 
fixé l’objectif ambi-

tieux d’atteindre 
500  écoquartiers 

labellisés en 
2018 en présen-
tant la nouvelle 

mouture du label 
gouvernemen-
tal Écoquartier. 

30 
EcoVadis, 

spécialiste de 
l’évaluation RSE 

des fournisseurs, 
a levé 30 millions 

d’euros auprès 
du fonds Partech 

Venture pour 
accélérer son 

développement.

Sungie
C’est le nom d’un projet d’Engie utilisant la 
technologie de la blockchain. Il vise à dévelop-
per une cryptomonnaie, c’est-à-dire une monnaie 
numérique échangée de pair à pair. L’idée est d’in-
venter de nouveaux modèles économiques pour l’énergie solaire en 
ayant recours au financement participatif d’équipements et la sous-
cription à des services énergétiques de façon décentralisée. 

LifeSys
C’est le nom donné du nouveau clus-
ter lancé par l’Union professionnelle du 
génie écologique (UPGE) à Pollutec. 
Objectif ? Se positionner sur des marchés 
importants en formant des groupements 
multicompétences temporaires de tailles 
et de compositions variables. 

Didier Gauthier  
rejoint Chimirec

Didier Gauthier 
remplace Jean-Marc 
Rieger à la direction 
générale du groupe 
Chimirec spécialisé 

dans la collecte 
et le traitement 

des déchets.

Loïc Voisin nommé directeur  
de l’innovation de Suez
Trois ans après sa nomination 
à la tête de Safege, devenu 
depuis Suez Consulting, 
Loïc Voisin devient direc-
teur de l’innovation, du mar-
keting et de la performance 
industrielle du groupe Suez. 

Suez C
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a Pierre O
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n C’est le nom de 

l’opération collec-
tive de maîtrise de 
l’énergie que la pla-
teforme régionale 
d’innovation Orace 
lance, début 2017, 

dans les Pays de la 
Loire. En deux ans, l’as-
sociation veut accom-
pagner dix entreprises 
à réaliser 15 % d’éco-
nomies d’énergie. 
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L’autopartage 
à distance
PSA Peugeot Citroën et la Maif investissent 18 millions d’eu-
ros dans la start-up française Koolicar. Celle-ci propose un 
service innovant d’autopartage et de location de véhicules 
entre particuliers sans échange de clé, grâce à un boîtier 
intégré au véhicule loué. « Cet apport financier va nous per-
mettre d'équiper près de 30 000 véhicules de ce système 
et de poursuivre notre programme de recherche et développement, afin d'offrir aux propriétaires des 
fonctionnalités qui rendront le partage des voitures encore plus simple », explique Stéphane Savouré, 
président et fondateur de Koolicar dont les effectifs vont passer de 30 à 100 collaborateurs. 

 

 L'administration souhaite étendre 
à 500 kW le régime des appels d'offres 
simplifié qui jusque-là ne concernait 
que les centrales photovoltaïques 
de 100 à 250 kW. Elle demeure 

dans une logique d'appels d'offres qui bride le 
développement du solaire par le biais de quotas. 
RICHARD LOYEN, DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL D'ENERPLAN 

1,2 million
En récoltant 1,2 million d’euros, afin de financer 
un parc éolien en Picardie, Lendosphère a 
réussi la plus importante opération de finan-
cement participatif en France.

Ginger CEBTP, spécia-
liste de l’ingénierie des sols et des maté-

riaux de construction, annonce l’ac-
quisition de Burgeap, un bureau 
d’ingénieurs spécialisés dans 
l’étude, la maîtrise d’œuvre 
et la surveillance environne- 

mentale. « La puissance de 
Burgeap sur les sujets de R&D 

constitue un atout essen-
tiel pour la poursuite de 
notre stratégie », explique 
Philippe Margarit, président 
de Ginger CEBTP. 

C’est le nom de 
l’association qui veut 
développer la récupération 
de chaleur à partir des 
eaux grises. Elle regroupe 
cinq sociétés françaises 

spécialisées 
et est 
présidée 
par Hugo 
Durou, 
président 
d’EHTech. 

15 ans
Pellenc ST, l’équipementier 
pour le secteur du recy-
clage, fête ses 15 ans avec 
un chiffre d’affaires 2015 
de 26 millions d’euros, 
dont 70 % à l’export. Pour 
2016, il table sur 30 mil-
lions d’euros.
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24   C’est le nombre de déchets 
au mètre carré collecté 
par l’association Surfrider 

Foundation Europe dans l’Adour et ses 
affluents pendant deux ans dans le cadre 
du projet Riverine Input.
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France énergie carbone 
C’est finalement le 
nom du label éner-
gie-carbone annoncé 
par le gouvernement 
début juillet et dont 
l’expérimentation a 
commencé. Objectif : 
favoriser l’émergence 

de bâtiments neufs à énergie positive et bas 
carbone et préparer la prochaine réglementa-
tion thermique. 

Paris est la grande 
ville la mieux des-
servie au monde en 
transports en com-
mun, selon le classe-
ment de l’Institute for 
transportation and 
development policy 
basé à New York.

PPE mieux faire 
La PPE, ou programmation pluriannuelle de l’énergie, est parue au 
Journal officiel. Elle fixe des objectifs filière par filière d’ici à 2018 et 2023. 
Le ministère de l’Environnement l’a jugé ambitieuse, « efficace et créa-
tive ». Le Syndicat des énergies renouvelables y voit « un gage précieux 
de visibilité ». Mais pour Greenpeace, la PPE est une « porte ouverte à 
tous les dangers du nucléaire » et « torpille la loi de transition énergé-
tique ». Et pour cause : si elle fixe des objectifs salués par tous sur les 
renouvelables, elle fait l’impasse sur le nucléaire. Elle laisse à EDF le 
soin de trancher sur l’avenir des réacteurs, laissant planer le doute sur 
la cohérence d’ensemble des cibles à atteindre.

 L’année 2016 a beau être mauvaise, 
les acteurs du photovoltaïque ont 
retrouvé le sourire pour la première 
fois depuis 2010. La programmation 

pluriannuelle de l’énergie nous donne de  
la visibilité et des objectifs.
DANIEL BOUR, PRÉSIDENT D’ENERPLAN
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lutte contre le gaspillage alimen-
taire que Sodexo déploie chez ses 
clients après une phase pilote. En 
2017, son offre méthodologique 
et pédagogique sera prête.
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C’est la superficie de la 
plus vaste aire marine 

protégée au monde 
créée dans la mer de 

Ross par la Commission 
pour la conservation de la 

faune et de la flore marines 
de l’Antarctique.

1,5
million  
de m²
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C’est la date  
à laquelle  

la commission 
d’enquête  

du Sénat sur  
la réalité des 
mesures de 

compensation 
des atteintes à 
la biodiversité, 

présidée  
par Chantal 

Jouanno, 
devrait 

remettre son 
rapport.

Terrom 
C’est le nom du label de qualité, plus exigeant que la 
norme NFU 44 051, développé par 
la Fnade, l’association Méthéor et 
la Fédération nationale des col-
lectivités de compos tage pour 
les composts  issus d’ordures 
ménagères résiduelles.

D
R

C’est le nouveau nom que 
s’est choisi l’office français 
de la Fondation pour l’édu-
cation à l’environnement 

en Europe (Of-FEEE), orga-
nisateur notamment du Pavillon bleu, des 
« Stockholm Junior Water Prize » ou du pro-
gramme Eco-Ecole. 

Parcours formation durable
C’est le nom du nouveau label de qualité 
reconnu par le Conseil national de l’emploi, de la 
formation et de l’orientation professionnelles que 
lance Qualit’ENR pour les secteurs du bâ timent, 
de l’énergie et de l’environnement. 

Frivep, c’est le nom de la nouvelle 
filière pour le réemploi et le recyclage des 
vêtements professionnels usagés. 

11
3 
ha

C’est la 
surface que  
le Grand Lyon 
va désimper-
méabiliser 
dans le cadre 
d’un contrat 

d’agglomération 
signé avec l’agence 
de l’eau Rhône 
Méditerranée  
Corse pour la 
période 2016-2019. 

20
 %

 

Après de multiples débats, le seuil 
de 20 % d’aliments bio en restaura-
tion collective publique a été adopté 
par les députés. Il sera applicable au 
1er janvier 2020.

Naissance officielle 
de l’AFB

Vigiecrues renforcé pour les élus 
La ministre de l’Environnement renforce le dispositif Vigicrues 
à la suite des inondations du printemps dernier. Deux millions 
d’euros vont être alloués « dans les douze mois à venir » au ren-
forcement de ce réseau de surveillance pour « l’étendre à de 
nouveaux cours d’eau et moderniser les équipements en place ». 
Un nouveau dispositif d’avertissement baptisé Vigicrues Flash, 
développé par le Schapi, est aussi en cours d’expérimentation 
par une centaine de collectivités. Il permet d’alerter les maires et 
préfets en temps réel. « Sa mise en service est prévue au premier 
trimestre 2017 dans 10 000 communes », a annoncé la ministre. 

La Step de Tours 
valorise son biométhane
Après Grenoble et Strasbourg, la station d’épura-
tion de la communauté d’agglomération de Tour(s)
plus, d’une capacité de 370 000 EH, injecte du bio-
méthane dans le réseau de gaz naturel. 

Trois projets 
de CSR retenus 
Trois projets ont été retenus au titre de l’ap-
pel à projets Énergie CSR lancé par le minis-
tère de l’Environnement. BioSynergy Breizh 
(en Bretagne, porté par Suez), Blue Paper 
(Strasbourg) et Ileva (La Réunion) valorise-

ront 244 000 tonnes 
par an de CSR pour 
une production de 
821 280 MWh/an. Un 
nouvel appel à projets 
pour la valorisation 
énergétique des CSR 
sera publié en 2017. 

 Avec  
la certification  
d’une pêcherie 
d’empereurs en 
Nouvelle-Zélande, 

le MSC révèle à quel point son 
système d’évaluation ainsi que 
sa procédure d’objection sont 
biaisés et dysfonctionnels. À ce 
stade, ils pourraient labelliser 
la chasse à la baleine, que cela 
ne nous étonnerait plus.
FRÉDÉRIC LE MANACH,  
DIRECTEUR SCIENTIFIQUE DE BLOOM

D
R

Bâtiment durable en Mooc
Les deux premiers Mooc (cours en ligne ouverts et 
massifs) de la « filière bâtiment durable » ont été lan-
cés le 17 janvier sur une plateforme spécia lement 
créée avec France Université numérique, qui en 
accueillera une dizaine d’ici à la fin de l’année.

L’Ademe  
Île-de-

France lance 
un appel à 

manifestation 
d’intérêt pour 
développer 

la tarification 
incitative en 

Île-de-France.  
La date 

limite de 
candidature 
est fixée au 

18 mai 2017.
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L’Agence française pour la biodiversité (AFB) est depuis le 1er janvier l’opérateur natio-
nal unique de la biodiversité par fusion de l’Onema, des Parcs nationaux de France, de 

l'Atelier technique des espaces naturels et de l'Agence des aires marines protégées. Il 
s'appuie sur trois pôles nationaux à Brest, Montpellier et Vincennes, et comprendra des 

antennes de façade maritime, des directions régionales (ou interrégionales) et des services 
départementaux (ou interdépartementaux). Conjointement avec l'AFB, les Régions pourront 
créer des agences régionales, comme c'est en cours en Occitanie, Bourgogne-Franche-Comté 
et Centre-Val de Loire. Le projet de loi de finances 2017 prévoit un budget de 225,5 millions 

d'euros mais l'Onema, principal contributeur, sera ponctionné de 70 millions par le projet 
de loi de finances rectificative voté en décembre.

1er
Hérault 

Énergies  
a signé avec 

l’Ademe 
le premier 

contrat  
territorial 
de déve-

loppement 
des éner-

gies renou-
velables. 

 L’année 2016 s’est achevée avec 
la mise en place d’un dispositif inédit 
par le ministère de l’Environnement : 
la subvention alternée. Année paire 
pas de subvention comme nous 
venons de l’apprendre avec cinq autres 
associations, année impaire subvention… 

peut-être. C’est le symbole affligeant de l’absence 
de stratégie nationale pour la mobilité active !
PIERRE SERNE, PRÉSIDENT DU CLUB DES VILLES ET TERRITOIRES CYCLABLES 
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L’Ademe lance le programme Obec 
(Objectifs bâtiments énergie carbone) 
doté de 3 millions d’euros en 2017, 
pour accompagner l’expérimentation 
nationale E+/C-. Objectifs : informer 
et faire monter en compétence les 
acteurs de la filière, et alimenter la base 
de données de l’observatoire E+/C-.

 En trois ans, je suis fière 
d’avoir fait passer l’espace 
maritime français protégé de 4 à 
32 % de la totalité du patrimoine 
marin. J’ai créé notamment cinq 
nouveaux parcs marins et aires 
marines protégées, portant à dix 
leur nombre total. 
SÉGOLÈNE ROYAL, EX-MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT

Du 12 au 
14 décembre

Nouvelles dates 
pour la deuxième 

édition du 
salon parisien 

World Efficiency 
Solutions, 
qui devait 

initialement se 
tenir en octobre. 
Un choix « lié à 

l’organisation du 
World Climate 

Solutions à 
Bonn durant la 

COP 23 », explique 
l’organisateur 

Reed Expositions, 
qui a ouvert le 

1er juin la vitrine 
web d’innovations 

WEConnect. 

Start-up d’État
Créées sous l’impulsion d’Etalab et du secréta-
riat général pour la Modernisation de l’action 
publique, ces jeunes pousses conduisent 
l’innovation au cœur du système et ciblent les 
blocages d’ordre administratif. L’une d’elles, 
Plante et Moi, lance son dispositif participatif 
de végétalisation de l’espace public. Son appli 
Jardin’Emoi, testée à Romainville, doit être 
déployée cet été à Arles, Dijon et Malakoff. 

275
C’est le nombre 

de labellisés 
Pavillon bleu en 
2017 : 102 ports 

et 173 communes 
pour 390 plages

3 Théâtre d’une guerre feutrée 
et d’arbitrages plutôt tendus, 
le petit monde des embal-
lages ménagers voit son tan-

dem historique, formé d’Eco-Emballages 
et de sa filiale Adelphe, s’élargir à un 
nouveau venu, Léko. Les arrêtés fixant 
les conditions d’agrément, pour la période 
2018-2022, de ces trois éco-organismes 
ont été publiés au JO du 6 mai.

Paris collecte désormais 
les biodéchets
La Ville de Paris a démarré la collecte séparée, début 
mai, des biodéchets dans deux arrondissements. 
En tout, 120 000 personnes vont pouvoir trier 
leurs biodéchets. La Ville estime le gisement 
à 3 500 tonnes/an. Le hic : le traitement 
des biodéchets, confié à Veolia, sera 
réalisé dans le Pas-de-Calais. L’Île-de-
France compte pourtant six unités de 
méthanisation, qui auraient pu réaliser 
la même valorisation dans un périmètre local.  

45 

C’est le nombre 
d’agglomérations 

de plus de 
100 000 habitants 
soumises, depuis 
un récent arrêté 

ministériel, à 
l’obligation de 

réaliser une 
carte et un plan 
de prévention 
du bruit dans 

l’environnement.
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  la participation du 
public : l’acte I d’une feuille 
de route ambitieuse
La loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 
Béatrice Hagège Raduta, 
Maître de Conférences en Droit Public

➤ DECRYPTAGE

Cours et tribunaux
Éoliennes et paysage : l’approche intégrée 
de l’environnement 
soluble dans l’article R. 111-21 
du Code de l’urbanisme ?
CE 13 juillet 2012
David Deharbe, avocat au Barreau de Lille 

Les prélèvements d’espèces 
en zones protégées
TA Saint-Denis, ord., 27 septembre 2012
Samuel Deliancourt, rapporteur public

Décryptage
Les dispositions de la loi Grenelle II 
et son décret d’application
De nouvelles obligations pour les sociétés 
non cotées en matière de publication 
d’informations environnementales, sociales et 
sociétales
Mélanie Kohler, juriste d’entreprise

Un fonds pour 
les dommages 
environnementaux 
en réponse aux 
accidents industriels
page 49

Anne-Gwenn Alexandre, Docteur en droit

DRoITs DE LA PERsonnALITÉ
Janvier 2012-décembre 2012
Grégoire Loiseau, professeur à l’École de droit de la Sorbonne
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Actualités juridiques de l’environnement et du développement durable

141 innovations 392 matériels référencés 
209 équipementiers

l Transport, collecte et stockage l Manutention, chargement et déchargement l 

 l Préparation et conditionnement l Valorisation : broyage, compostage, méthanisation l 

l Tri, séparation et déconditionnement l Analyse, contrôle et pesage l Big data et logiciels l

  Hors-série - septembre-octobre 2016

Le guide 2016 des matériels et équipements pour le recyclage

115 innovations 

374 matériels référencés 

210 équipementiers

l Transport, collecte et stockage l Manutention, chargement 

et déchargement l Préparation et conditionnement 

l Valorisation : broyage, compostage, méthanisation l Tri, séparation  

et déconditionnement l Analyse, contrôle et pesage

L’hebdomadaire économique et technique des récupérateurs et recycleurs 

  Hors-série - Septembre 2015

Le guide 2015 

des matériels et équipements 

pour le recyclage
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Le constat est connu : la 
France dispose du plus 
grand réseau navigable 

d’Europe, mais le fret n’en 
profite pas vraiment. Les 
chiffres parlent d’eux-mêmes. 
Pour évaluer le trafic, le sec-
teur a pour boussole la tonne- 
kilomètre (t-km). Si la pertinence 
de cette unité de mesure 
est contestée, elle aide à se 
situer par rapport aux voisins 
européens. Et la comparaison 
est peu flatteuse : avec huit 

vité et damer le pion au camion, 
solution plus flexible et profi-
tant plein pot d’un gazole peu 
cher, il reste donc du chemin 
à parcourir.

Par où commencer ? « Égre-
nons sans relâche ses atouts, 
suggère Guillaume Dury, direc-
teur développement de VNF. 
Il y a, avant tout, sa capacité de 
chargement, sa disponibilité 
(possibilité de naviguer toute la 
semaine et 24 heures sur 24 sur 
certains axes), sa fluidité (aucun 
risque de bouchon) et donc, sa 
ponctualité. » Mais aussi son 
bilan carbone et sa sécurité 
(très faible accidentologie). 
Deux arguments à mettre en 
avant pour capter, en plus des 
trafics ayant déjà ses faveurs 
(céréales et granulats), d’autres 
à plus forte valeur ajoutée : 
conteneurs, chimie, matières 

FRET FLUVIAL

les raisons 
d’un naufrage

Le transport fluvial de marchandises boit la tasse. Et pas seulement du fait 
de la conjoncture. Faute d’une stratégie nationale, la faiblesse du réseau  

et des équipements plombent le fret par voie d’eau.
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milliards de t-km, la France 
transporte huit fois moins de 
marchandises par voie d’eau 
que l’Allemagne, six fois moins 
que les Pays-Bas et s’est fait 
doubler par la Belgique et la 
Roumanie. Pire, ce recul s’est 
accentué selon le bilan dressé 
en début d’année par Voies 
navigables de France (VNF). 
Avec en première explication 
des défauts d’infrastructure et 
d’équipements : réseau d’un 
gabarit souvent trop faible, 
dont l’entretien nécessite des 
investissements massifs, qui 
accueille des bateaux trop 
petits pour être compétitifs 
et répondre aux besoins des 
chargeurs. Seconde raison 
invoquée : une absence de 
stratégie nationale. Avec pour 
corollaire, une image ternie de 
la voie d’eau auprès des indus-
triels. Pour gagner en attracti-

 

 Le fret fluvial  
ne manque pas d'atouts : 
capacité de chargement, 
disponibilité, fluidité 
et donc, ponctualité. 
GUILLAUME DURY, DIRECTEUR DU DÉVELOPPEMENT DE VNF

Trop artisanale, la batellerie 
française soutient mal 
la comparaison avec les 
géants du secteur que sont 
l'Allemagne et les Pays-Bas.
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S kier  à  deux pas de 
l’aéroport de Roissy, 
après avoir déambulé 

dans les allées du plus grand 
centre commercial de France 
et avant de voir, toujours sur 
place, un spectacle de cirque 
ou une exposition… Ce sera 
sans doute possible dans moins 
de dix ans. Alliages & Territoires 
prévoit en effet d’ouvrir en 2024 
Europacity, la « nouvelle des-
tination des loisirs du Grand 
Paris », comme aime à la pré-
senter cette filiale d’Immochan. 

les terres agricoles du triangle 
de Gonesse qui, soumises au 
plan d’exposition au bruit de 
Roissy, ne peuvent accueillir 
aucun logement. 

Opportunité économique rêvée 
pour ce territoire défavorisé 
ou cauchemar consumériste à 
l’empreinte environnementale 
et sociale démesurée, artificia-
lisant les dernières terres fertiles 
aux portes de la capitale ? En 
tout cas, deux visions du monde 
a priori irréconciliables. D’un 

côté, une majorité d’élus natio-
naux et locaux subjugués par 
les 11 800 emplois promis et 
par l’arrivée d’une station de 
la future ligne 17 du métro du 
Grand Paris Express. De l’autre, 
des opposants qui contestent 
un chiffre surévalué, amalga-
mant emplois générés par le 
chantier et par la phase d’ex-
ploitation, et n’intégrant pas 
les potentielles destructions de 
postes dans les centres-villes 
et les déjà nombreux centres 
commerciaux alentour. 

« Il est surprenant qu’un groupe 
comme Auchan puisse présen-
ter un projet tenant aussi peu 
compte des grands enjeux 
de la COP21. All iages & 
Territoires avait pourtant l’oc-
casion de concevoir un grand 
 complexe zéro déchets et à 
énergie positive. L’idéal étant 
que celui-ci soit bâti sur les 
terres déjà artificialisées de la 
friche PSA  d’Aulnay-sous-Bois, 
toute proche. Pour l’instant, ils 
n’ont fait que “verdir” un pro-
jet qui n’était pas du tout éco-

URBANISME 

Europacity : du pain  et des jeux
Le projet de centre « commercial, ludique 
et culturel » géant qu’Auchan compte 
bien ouvrir en 2024 sur les dernières 
terres arables proches de Paris suscite 
critiques et inquiétudes. Et même  
si une version remaniée du projet doit 
être prochainement présentée,  
il éclaire d’une lumière crue la vacuité  
du processus de concertation publique 
face aux promesses d’emplois. 

Le maître d’ouvrage espère y 
attirer annuellement 31 mil-
lions de curieux (deux fois 
plus qu’à Eurodisney !), dont 
6 millions de touristes, invités 
à y vivre une « expérience à 
360° », mêlant, « Sun-emo-
tion », « Show-emotion » ou 
« Hype-emotion »... Comme 
au bon vieux temps de l’urba-
nisme fonctionnel, ce « centre 
commer cial, ludique et cultu-
rel », qui se targue, comme tout 
aujourd’hui, d’être « écores-
ponsable », sera implanté sur 
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Le top 20
des applis vertes

D es applis, il s’en compte 
aujourd’hui des mil
lions  ! Un cabinet 

spécialisé a même évalué 
qu’en 2017, nous effectue
rons 268 milliards de télé
chargements dans le monde ! 
Utiles ? Rentables ? Difficile de 
raisonner en ces termes alors 
que plus de 90 % d'entre eux 
concernent des applis gratuites 
qui se jettent aussi vite qu’elles 
s’installent et que beaucoup 
sont des jeux. 
Dans cette jungle, impos
sible de dénombrer celles qui 
touchent de près ou de loin 
à l’environnement. Car elles 

En pratique
 DOSSIER

sont sans spécificité particu
lière. Comme les autres, elles 
déclinent tous les modèles, du 
gratuit au payant, comme les 
autres, elles sont développées 
par des organisations aux pro
fils très divers, de l’organisme 
public à la start-up. Et comme 
les autres, elles ont d’abord 
et surtout besoin de données 
fiables et mises à jour. En effet, 
c’est bien la qualité des infor
mations qui font la valeur de 
l’appli et qui séduisent le mobi
naute. Et c’est là que tout se 
complique. 
Certes, le mouvement géné
ral d’ouverture des données 

publiques facilite leur col
lecte malgré les obstacles 
techniques ; certes, les don
nées se monnayent aussi 
mais comment  assurer leur 
constante actualisation ? Pas 
de mystère, le meilleur infor
mateur en temps réel, c’est l’uti
lisateur. Cette communauté 
virtuelle qui se crée en dehors 
de toute organisation, il faut 
l’accompagner, la chouchou
ter pour qu’elle travaille. Et si 
l’on veut qu’elle le fasse bien et 
gratuitement, il faut vraiment 
que l’appli lui soit utile, l’amuse 
ou l’intéresse, bref… qu’elle ne 
puisse plus s’en passer.  DB
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En perspective
 TÊTE CHERCHEUSE

Pourquoi organiser un forum 
consacré à l’upcycling ? Quelle 
différence avec l’économie 
circulaire ? 
C’est vrai qu’on entend beau-
coup parler d’économie circu-
laire, et tant mieux ! Mais on 
voit souvent l’économie circu-
laire comme une méthode qui 
vise à réduire les impacts sur 
l’environnement en recyclant 
les déchets et en diminuant 
les impacts sur les ressources 
en général, comme l’eau ou 
l’énergie. Le Cradle to Cradle 
(CtoC), le berceau de l’écono-
mie circulaire, est, quant à lui, 
une méthode d’écoconception 

qui confère un effet positif sur 
l’environnement et la santé. 
Cela passe notamment par 
l’upcycling, qu’on pourrait tra-
duire par « surcyclage », car on 
peut faire mieux que recycler la 
matière. Effectivement, pendant 
le processus de recyclage, les 
matières de différentes origines 
sont  mélangées, perdant leurs 
propriétés initiales. Ainsi, les 
plastiques sont recyclés dans 
des applications à moindre 
valeur ajoutée. Et s’il y a des 
polluants dans ces matériaux, 
ils reviennent dans la boucle ! 
Par exemple, les bouteilles 
deviennent des tissus polaires, 
mais on s’occupe rarement de 
la toxicité du plastique, qui 
n’est pas prévu pour être au 
contact de la peau. De même 
avec le papier. Nous voulons 
aller plus loin en « surcyclant » la 
matière, c’est-à-dire en conser-
vant toutes les caractéristiques 
des matériaux pour les réutiliser 
à l’identique, que ce soit dans 
une boucle fermée ou ouverte.  

Comment procédez-vous ?
Nous travaillons sur deux 
grands axes. D’une part, la 
chimie des matériaux, pour 
vérifier que tout ce qui entre 

dans la composition d’un pro-
duit est recyclable et sain pour 
l’usage envisagé. D’autre part, 
la séparation des cycles biolo-
giques et techniques. Dans le 
cas du cycle biologique, nous 
nous assurons que toutes les 
matières sont saines, compos-
tables ou biodégradables pour 
ne pas polluer le cycle de la 
matière organique. Pour une 
boucle technique, nous contrô-
lons que toutes les substances 
employées sont de plus en plus 
saines et recyclables, et aidons 
à la mise en place du flux retour 
de la matière. La certification 
est progressive et conduit 
l’entreprise à améliorer au fur 
et à mesure la qualité de ses 
produits.

De telles exigences ne limitent-
elles pas le nombre de produits 
certifiés CtoC ?
Plus de 3 000 produits sont déjà 
certifiés CtoC dans le monde ! 
Comme les moquettes de 
Desso et de Tarkett, le mobi-
lier de bureau d’Ahrend ou les 
produits ménagers Rainett ou 
Green Care Professional de 
Werner & Mertz. Pour l’instant, 
la demande en France reste 
insuffisante pour y ouvrir un 
bureau de certification C2CPII ; 
les dossiers sont donc traitées 
à Venlo, aux Pays-Bas. 

Le CtoC vise uniquement les 
produits manufacturés ?
Pas seulement ! En Europe, c’est 
le secteur de la construction qui 
a adopté le plus rapidement 
cette démarche, notamment 
aux Pays-Bas, au Danemark et 
en Allemagne…

Et en France ? 
La France n’est pas en retard, 
loin de là. Le premier immeuble 
CtoC vient d’être livré – mais pas 
encore certifié. C’est la Maison 
du projet, à Wattrelos, sur le site 

Cap sur 
l’upcycling

CHRISTINE GUINEBRETIÈRE, 
DIRECTRICE D’EPEA PARIS

Christine Guinebretière a plongé dans le 
Cradle to Cradle en 2007 avec la création 
de l’agence Integral Vision, puis d’EPEA 
Paris en 2011. Elle organise le premier 
forum consacré à cette vision globale du 
cycle des matières le 13 avril, à Paris. Trente 
entreprises y présenteront leur démarche. 

 

 On peut 
faire mieux que recycler 
la matière. EP
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Éolien, batteries, mobilité… 
Engie a multiplié les acquisi-
tions cette année pour s’im-
poser comme leader de la 
transition énergétique. Mais 
cette croissance externe ne 
constitue que la partie émer-
gée de sa stratégie, car l’ancien 
GDF Suez a aussi entamé une 
profonde transformation en 
interne. « Nous en sentions les 
prémices il y a trois ou quatre 
ans. Mais en l’espace de dix-
huit mois, nous avons dû faire 

face à une vraie révolution », 
constate Olivier Hérout, son 
directeur adjoint des res-
sources humaines. La Poste, 
la RATP, EDF… Comme Engie, 
de grandes entreprises soli-
dement installées dans le pay-
sage français sont aujourd’hui 
contraintes de se réinventer. 
En cause, la transition éner-
gétique et numérique. Elles 
muent certes à des degrés 
divers, mais toutes se posent 
la même question : comment 

embarquer les salariés dans 
cette métamorphose ? Parfois, 
comme à la RATP, la transition 
semble anodine. 

La Régie autonome des trans-
ports parisiens fait évoluer les 
motorisations de ses bus pour 
abandonner le gazole et dis-
poser d’ici à 2025 d’un parc 
roulant à 80 % à l’électricité et 
pour le reste au biogaz. Avec 
une étape intermédiaire, qui 
consiste à acquérir des hybrides. 

« La RATP exploite des bus élec-
triques depuis 1999. Le grand 
changement, c’est l’échelle : 
nous sommes passés en trois 
ans d'une cinquantaine de bus 
électriques ou hybrides… à plus 
de cinq cent cinquante », pointe 
Marc Lemercier, responsable 
technique au département 
matériel roulant bus (MRB) de 
la RATP. Ces bus fonctionnent 
à des tensions élevées, entre 
600 et 700 volts. Dans ceux au 
gaz, le stockage se fait à de fortes 

pressions, environ 200 bars. Pour 
les équipes de maintenance, 
ces changements de motori-
sation n’ont donc absolument 
rien d’anecdotiques. La régle-
mentation leur impose d’ailleurs 
de décrocher des habilitations 
avant d’intervenir. « Des forma-
tions permettent de les infor-
mer des risques encourus et 
des compor te ments à avoir », 
explique Marc Lemercier. 
D’autres formations non obli-
gatoires sont aussi dispensées, 

ÉNERGIE

Les entreprises font   leur révolution
La transition énergétique 
transforme les grandes 
entreprises de l’intérieur. 
Les directions des 
ressources humaines 
tentent d’accompagner 
l’évolution des métiers, 
mais en auront-elles  
le temps ?
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Pr e m i e r  p e r m i s  d e 
construire numérique 
hexagonal ; explosion 

de l’offre logicielle ou des 
services d’accompagnement 
et de formation ; publication 
de guides méthodologiques 
et de catalogues de produits 
en ligne… le BIM est en plein 
boom ! Qu’on se réfère à sa 
signification anglo-saxonne 
(Building Information Modeling) 
ou française (Modélisation des 
informations du bâtiment), 
l’acronyme est aujourd’hui 
sur tous les écrans, mais reste 
parfois un peu flou. Car le BIM 
n’est pas qu’une maquette 
numérique en trois dimen-
sions. C’est aussi, et surtout, l’en-
semble des processus collabo-
ratifs de collecte et de gestion 
des innombrables informations 
qui alimentent cette représen-
tation 3D. Enfin, seul véritable 
gage d’une conception écolo-
giquement, énergétiquement 
et financièrement efficace, le 

BIM permet de faire travailler 
en amont tous les acteurs du 
projet. Il ne se satisfait d’ailleurs 
pas de la traditionnelle 3D. 

On parle ainsi de 4D, lorsque 
la dimension temporelle entre 
en jeu, de 5D avec les données 
de coûts, de 6D en intégrant la 
gestion d’actifs immobiliers, et 
même de 7D en prenant en 
compte les informations liées 
aux performances énergétiques 
et environnementales de l’ou-
vrage tout au long de sa vie.
« Le BIM et la maquette numé-
rique constituent de puissants 
outils pour gagner en temps 
et en précision. Cela corres-

MAQUETTE NUMÉRIQUE DU BÂTIMENT

Le BIM change 
de dimension

La maquette numérique et le BIM constituent de puissants outils au 
service de la qualité environnementale globale d’une opération 

de construction ou de rénovation. Et s’imposent de fait, conduisant 
les professionnels à revoir leurs modes de collaboration.

 

 Le BIM et la 
maquette numérique sont de 
puissants outils pour le gain 
de temps et la précision. 
BERTRAND DELCAMBRE, PRÉSIDENT DU PTNB H
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HORS
CADRELe métier de ses rêves

Jeune, j’ai rêvé d’être architecte, j’ai 
même commencé, après mon bac, par 
étudier l’architecture pendant quatre 
ans. J’aime les volumes, les matières, 
et les détails de modénature, qu’on 
ne retrouve malheureusement plus 
dans l’architecture contemporaine. 
Ce rêve, je l’ai partiellement réalisé 
en mettant l’accent sur la qualité 
architecturale des ouvrages de 
traitement d’eau que réalise Aqualter.

Son meilleur souvenir 
professionnel
Certainement le jour où j’ai déposé 
les statuts de mon entreprise. J’avais 
39 ans, et détenir ma propre entreprise 
était un rêve d’adulte. Par chance, ce 
n’est pas resté qu’un bon souvenir, 
mais bien une réalité quotidienne.

Son pire souvenir 
professionnel
Le jour où j’ai, pour la première 
fois, dû licencier un collaborateur. 
J’en garde le souvenir d’un échec 
douloureux qui demeure chaque 
fois que cela se reproduit. Le débat 
actuel sur la loi El Khomri veut opposer 
des entreprises qui chercheraient 
à licencier à des salariés qui se 
complairaient dans des emplois 
surprotégés. Je trouve cela très 
réducteur, et faux la plupart du temps.

Son défaut principal
Peut-être l’impatience, j’ai parfois 
du mal à attendre. Je bous dans les 
embouteillages et j’ai conscience 
que cela peut s’avérer fatigant pour 
ceux qui m’accompagnent. J’essaye 
néanmoins de m’améliorer !

Sa qualité première
La ténacité. J’aime que les choses 
aillent vite, et je fais tout pour cela, 
mais je suis capable, quand ce n’est 
pas le cas, d’attendre très longtemps 
pour qu’elles se réalisent.

Loïc Darcel, 
président-directeur général d’Aqualter
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HORS
CADRESon meilleur souvenir 

professionnel
C’est la création de Greenflex  
en 2009, une entreprise  
alignée sur mes valeurs  
et mes convictions.  
Et ce modèle atypique, qui relie 
le développement durable  
à la réalité économique  
des entreprises, a toujours connu 
une croissance forte et rentable.

L’environnement : 
décision ou hasard ?
Une vraie décision. 
Personnellement actif depuis 
vingt ans, tant sur le plan 
environnemental que sociétal, j’ai 
pris en 2009 un vrai virage dans 
ma vie d’entrepreneur. J’ai voulu 
donner du sens à mon métier,  
à mes équipes, et contribuer  
le plus activement possible à  
la transition de la société.

Son hobby
L’art ! À titre personnel, 
j’acquiers régulièrement de 
l’art contemporain et, au sein 
de l’entreprise, je soutiens 
l’art dédié au développement 
durable. Que ce soient pour 
nos collaborateurs ou pour 
les entreprises à qui nous 
présentons notre collection, ces 
œuvres stimulent la créativité et 
favorisent la prise de conscience 
des enjeux autour de l’écologie.

Son écogeste 
au bureau
Les écogestes sont simples 
mais nombreux, du choix 
de la moquette à l’efficacité 
énergétique de nos locaux en 
passant par un plan de mobilité 
ou la gestion de nos déchets. 
Et je note aussi mon humeur 
comme tous les collaborateurs 
avec notre application interne 
« Good Mood » !

Frédéric Rodriguez
Président et fondateur de Greenflex
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QUELS IMPACTS ?
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■ Bâtiment : 6,4 %
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* émissions des secteurs liées à leur
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a progressé de 4 km/an vers le nord
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La part de l’énergie se décompose en :

Émissions françaises de GES par secteurs 
Un quota d’émission 
déjà à moitié atteint

FUTURACTUEL

■■■■■■■ 
8 °C   16 °C

ACTUEL FUTUR

En France, les infrastructures seraient  
submergées une ou plusieurs fois par siècle 
si le niveau de la mer monte de 1 m.
Source : Medde

√ Des milliers 
de kilomètres 
d’infrastructures 
submergées

1890 GtCO2
Quantité de CO2 émise 
depuis  la révolution 

industrielle

3670 GtCO2
Quantité maximale  
de CO2  pour ne pas 
dépasser les + 2 °C  

QUEL CONTEXTE ?
Émissions mondiales de GES par secteurs 

DES RESPONSABILITÉS VARIABLES 

■■■■■■■ 
700 mm   1 522 mm

Source Explore 2070

Source : Explore 2070

* 1 journée estivale = supérieure à 25°C
Source Medde

2010 – Source Giec
2012 – Source Agence européenne  

pour l’environnement
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MAIRIE

Pilotage transversal, animation de 
la démarche open data (hackathon…)
création d’applications publiques…

Information et alerte 
sur les risques naturels :  
inondations, submersions 
marines, feux de forêt, retrait- 
gonflement…

Détection 
d’émanations 
industrielles

Réseau d’eau potable, détection 
de fuites (compteurs de sectorisation), 
contrôle de la qualité.

Localisation des borne 
de recharge de 
véhicules électriques.

Détection des places 
libres de stationnement 
sur la chaussée ou en 
souterrain (foisonnement).

3 IMAGINER LA VILLE DURABLE 
ET CONNECTÉE DE DEMAIN

Mutualisation de l’énergie ou des places de parking, informations et alertes en temps réel, 
éclairage ou collecte des déchets uniquement en fonction des besoins, économies d’eau… 
La Smart City regorge de promesse. Tour d’horizon en image.
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Caméras
péage de centre-ville, 
surveillance des cours 

d’eau, vidéoprotection…

Localisation des pistes cyclables, 
des arceaux à vélos, des stations de 
véhicules en libre-service, état de la 

circulation en temps réel, données sur 
l’accidentologie... 

Télérelève 
Bâtiments publics, habitat collectif 

ou individuel : consommations  
(énergie, eau…), paramètres 

de confort (température, qualité de 
l’air intérieur...), gestion d’un parc, 

information des occupants…

Flotte de véhicules 
d’entreprise ou de 

collectivité. Identification 
des véhicules libres.

Pilotage de l’éclairage public. 
Autres capteurs pouvant 

être fixés aux candélabres : 
pollution de l’air (alertes pol-
lution), bruit (mise à jour des 
cartes stratégiques du bruit, 
impact des aménagements 
de voirie…), détecteurs de 

pollens en temps réel...

 Collecte des déchets en fonction 
du niveau de remplissage des conteneurs, 

optimisation du trajet des bennes,  
alertes au service propreté…

Illustration : Environnement Magazine.
Crédits : Fotolia, M2ocity.

Échanges d’énergie 
entre bâtiments

Smart grid (réseaux 
électriques intelligents)

Transports publics
Horaires en temps réel, 
localisation des arrêts de bus 
et de métro, des distributeurs 
de titres de transport, 
informations multimodales 
ou post-paiement via 
la technologie NFC…

INFOGRAPHIES
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ENQUÊTE

■ Parc urbain :
    10 000 m² ■ Commerces :

    230 000 m² 

■ Loisirs :
    150 000 m²

■ Espaces publics :
    100 000 m²

■ Culture : 
   50 000 m²

■ Restauration :
    20 000 m²

l 3,1 milliards d’euros d’investissements privés
l « Nouvelle destination des loisirs du Grand Paris »
l Attractivité économique
l Création d’emplois (chantier et exploitation)

l  Incompatibilité avec les engagements 
de la COP21

l Artificialisation du territoire
l  Forts impacts environnementaux (énergie, eau, 

déchets, bruit, déplacements…)

Le projet Europacity

 
l 400 ha sanctuarisés
l  Réutilisation des terres (si non polluées) 

sur place ou pour d’autres projets d’agri-
culture urbaine

 
l Disparition de terres agricoles fertiles
l  Objectif politique de relocalisation de 

l’agriculture, circuits courts

Terres agricoles

dont 81 ha 
pour 
Europacity

299 ha 
de terres artificialisées=ZAC du triangle 

de Gonesse

Transports
31 millions 
de visiteurs  =Objectif  l Arrivée de la ligne 17 du métro

l Plan de déplacements interentreprises, pistes 
cyclables, politique de stationnement restrictive, 
« cellule de mobilité »…
l Aménagements autoroutiers 

l Risque de saturation du réseau routier
l Émissions de polluants et de gaz à effet de serre

dont 46 % 
utilisant les 
transports 
en commun

    
l  Offre commerciale « aux formats innovants », 

pas de grande surface alimentaire
l  Dispositif d’accompagnement local à 

l’emploi « Europacity compétence »
l  80 métiers différents

l  Risque de « cannibalisation » des emplois locaux
l  Inadéquation entre emplois proposés 

et formation des populations locales
l  Accès réduit des PME aux marchés 

de construction

Emploi

Chantier (4,5 ans) 
3 275 / 4 200  
par an

Création d'emplois  des estimations différentes 
selon les sources

■ Selon Alliages 
& Territoires

■ Selon 
Arnaud Degorre, 
économiste 
et statisticien 
indépendant

Exploitation
7 750 / 11 800 



 

Planifier  
le risque  
industriel
Prévention – PPI – PPRT
Contrôle – Responsabilité – Zonage
Démarche volontaire des entrepreneurs
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Jean-François Brilhac
Karine Favro

 

Le droit de la 
randonnée 
pédestre
Liberté et responsabilité des randonneurs 
Droit d’accès à la nature – Protection 
des milieux naturels
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Patrick 
Le Louarn

Préface Bernard Kalaora
Chercheur-enseignant, LAIOS/EHESS, président de LittOcéan, 
conseiller scientifique au Conservatoire du littoral

Vraiment             Penser 
le développement 

 durable durable
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77  PHILOSOPHIE DURABLE 
Dominique Bourg, 
professeur à l’Institut 
de politiques territoriales 
et d’environnement humain, 
Lausanne

97  ENTRETIEN 
 Le développement durable,  
une utopie plausible  
Daniel Cohn-Bendit, 
député européen  

111  HISTOIRE ET CHEMINEMENTS 
Aménagement et Nature, 
ou la patience du regard 
exigeant

125  DES INITIATIVES  
VRAIMENT DURABLES 
n Contributions pour RIO+20 
n  Communication et 

développement durable

153  BOUILLON DE NATURE

n Myriam Revault d’Allonnes 
n Patrick Blandin n Dominique de Courcelles 
n Floran Augagneur n Bettina Laville 
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Bâtir 
en favorisant  
la biodiversité

[ Un guide collectif à l’usage des professionnels] 
 publics et privés de la filière du bâtiment 

Économie 
et biodiversité 
[     Produire et consommer      ] 

dans les limites de la biosphère 

Marc Barra, Laurent Hutinet, 
Gilles Lecuir

Entreprises, 
relevez le défi 

de la biodiversité
[ Un guide collectif à l’usage des acteurs du monde économique ]

EDITION

ANNUAIRE

Les 
ÉCO-ENTREPRISES 
de France

France
ÉCO-TECH

PEXE
Association pour la promotion et le développement

des éco-entreprises de France

PEXE
2013
Annuaire
des  membres
de l’association

1434
30
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11

817

28

1   ADD - Association des sociétés conseils
en RSE et Développement Durable

2  ADVANCITY, pôle de la Ville Durable
3   APPEL – Association pour la promotion

des éco-entreprises de Rhône-Alpes
4  Bretagne éco-entreprises
5   CAFI – Club d’a� aires pour la promotion

des éco-entreprises françaises en Inde
6   Chambre de commerce et d’industrie 

de Paris Île-de-France
7   CD2E – Centre expert pour l’émergence

des écotechnologies au service du dévelop-
pement des éco-entreprises

8  Club ADEME International
9  Club des éco-activités de Sénart
10  Club Midi-Pyrénées éco-entreprises
11  DURAPOLE
12   E2iA – Eco-entreprises pour l’innovation

en Auvergne
13  Éa éco-entreprises
14   FEDEREC – Fédération des entreprises 

du recyclage
15  Filière Eau de la Réunion
16   FIMEA – Fédération interprofessionnelle des 

métiers de l’environnement atmosphérique 7
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7
32
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12
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29
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23
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25

33

31

26
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20
92221

36

4

27

35

17 CINOV GIAc
18  Groupe ProEco²
19  HYDREOS
20  Lorraine éco-entreprises
21  NOVAGREEN
22  OPTICSVALLEY
23  Pôle des éco-industries de Poitou-Charentes
24  Pôle DREAM Eau & Milieux
25  Pôle EAU
26  Pôle Environnement Limousin
27  Pôle Mer PACA
28  Réseau des éco-acteurs du Val-de-Marne
29  Réseau des éco-entreprises d’Alsace
30  SER – Syndicat des énergies renouvelables
31  SWELIA
32  TEAM²
33  TRIMATEC
34   UPDS - union des professionnels 

de la dépollution des sites
35   UPGE - Union des professionnels

du génie écologique
36  Le Vivant et la Ville

15
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IMPLANTATION  DU  RÉSEAU

ÎLE-DE-FRANCE

CONTACT

Fabien Reppel
fabien.reppel@advancity.eu
secretariat@advancity.eu

ADRESSE POSTALE

ADVANCITY
6-8, avenue Blaise-Pascal
Champs-sur-Marne
77455 Marne-la-Vallée
Cedex 2
Tél. : 01 45 92 65 96
Fax : 01 45 92 66 99

SITE INTERNET

www.advancity.eu

ADVANCITY     

ADVANCITY, le pôle de compétitivité de la ville 
durable et des éco-technologies urbaines, a pour 
vocation de permettre aux entreprises, aux structures 
de recherche et aux territoires de coopérer et de 
monter des projets collaboratifs innovants pour le 
développement de produits ou services urbains 
commercialisables à moyen terme, générateurs 
d’activité économique et créateurs d’emploi :

 ■ aide au montage de projets R & I, 
 ■ présentation aux � nanceurs publics, 
 ■ mise en réseau des acteurs (entreprises, a ca dé-

miques, collectivités), 
 ■ pilotage et coordination de Greendustry, le plan 

� lière des éco-activités en Ile-de-France, 
 ■ contribution à la formulation d’une o� re française 

ville durable à l’international. 

Le pôle ADVANCITY, catalyseur de l’innovation depuis 
2006, est la rencontre, sur le territoire francilien, 
de près de 260 acteurs de la ville durable : grands 
groupes, ETI, PME, académiques et territoires. 
Ils se réunissent au sein de 4 comités stratégiques, 
ateliers d’émergence de projets et de mise sur 
le marché de leurs résultats :
- Écotechnologies
- Écoconstruction
- Écomobilité
- Écoville
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CONTACTS

Georges Pottecher
Directeur général

Nathalie Chassard
Directrice adjointe
contact@hydreos.fr

ADRESSE POSTALE

➤ Siège
HYDREOS
71, rue de la Grande-Haie
54510 Tomblaine
Tél. : 03 83 18 15 16

➤ Relations extérieures
HYDREOS 
BP 40307
67008 Strasbourg Cedex

SITE INTERNET

www.hydreos.fr

ALSACE-
LORRAINE

HYDREOS 

Pôle de l’eau Alsace-Lorraine

HYDREOS est un pôle de compétitivité labellisé en 
mai 2010. Il travaille à des solutions durables pour la 
gestion collective et décentralisée de l’eau, dans les 
applications urbaines, industrielles et agricoles, autour 
de 4 domaines d’action spéci� ques :

 ■ les réseaux urbains et industriels, les matériaux en 
contacts avec l’eau,

 ■ l’ingénierie des écosystèmes et de la biodiversité,
 ■ la maîtrise des polluants,
 ■ l’agriculture et la qualité de l’eau.

HYDREOS est né sous l’impulsion des acteurs 
politiques, économiques et académiques alsaciens et 
lorrains.

Il compte aujourd’hui plus de 75 membres, dont 
une majorité d’entreprises (grands groupes et TPE–
PME–ETI), des établissements d’enseignement et de 
recherche, des institutionnels…

Il met à leur portée un réseau de relations au sein de 
la � lière et du territoire, facilite le montage des projets 
de R & D et d’innovation, aide les TPE–PME–ETI à se 
développer en France et à l’export, fait émerger les 
formations pertinentes…
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Choisissez vos options

 Énergie
L'actualité des marchés,
l'économie des entreprises et 
des filières,  les innovations
techniques pour les ENR et
la performance  énergétique.

• 4 numéros 
Environnement & Énergie
• L'e-news hebdo Énergie

 Eau
Les acteurs de l'eau, leurs enjeux 
réglementaires et techniques :
eau potable, assainissement collectif, ANC, 
traitement et recyclage des eaux industrielles, 
aménagements hydrauliques...

• 6 numéros 
Hydroplus
• L'e-news hebdo Eau

 Déchets
Les tendances du marché,
les dossiers techniques, la stratégie
des acteurs du traitement
des déchets, de la valorisation 
et du recyclage.

•  6 numéros du magazine
Recyclage-Récupération

• L'e-news hebdo Déchets
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Tablette  tactile KLIPAD

N’attendez plus :
abonnez-vous et recevez
votre tablette en cadeau

 Écran # 7.85“ HD Tacti le capaciti f
 Dimensions # 19,2 x 12,2 x 1,28 cm
 Poids # 360 grammes
 Résoluti on # 1 024 x 768 pxs
 Processeur # A33 Quad core 1.3 Ghz
 Mémoire vive # 512 Mo
 Mémoire interne # 8 Go Flash
 Réseau  # WiFi 802.11 b/g/n
 Webcam / Caméra # 0.3 px / 2 Mpx intpls
 Batt erie # 3 000 Mah
 Multi média # Lecteur audio / Vidéo
 Hp # 2 x 1 watt 
 Connecti ques # Micro USB / Slot Carte micro SD/ TF
 Sorti e audio # Jack 3.5 mm
 G-Sensor # 360°
 Système # Android 4.4 KIT-KATTM

 Certi fi cati on # GMS KLIPAD-KLIVER
 Garanti e du fabricant # 2 ans

 Support SAV (2 ans) par téléphone
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PLAQUETTES

La France organise en décembre 2015 la COP 21. Plus de 40 000 décideurs internationaux sont 
attendus au Bourget. Trois événements majeurs accompagnent cet événement : World Efficiency, 
Solutions COP21 et La Galerie. Près de 1 000 000 visiteurs y sont attendus. Environnement 
Magazine, partenaire privilégié, vous propose une visibilité exceptionnelle.

UN DISPOSITIF EXCEPTIONNEL

Sobriété, 
mode- 
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Ressource- 
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N° 1745 – décembre 2015

www.environnement-magazine.fr

N° 1745 – décembre 2015

www.environnement-magazine.fr

Les territoires 
s’adaptent  
au changement 
climatique

      Climat
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OCTOBRE 2015 (30 000 EX.)
Ressource-climat. Sobriété, mode d’emploi
Face au constat climatique qui modifie en profondeur les modes de production, 
de distribution et d’organisation, comment consommer moins, mieux, autrement ? 
Sur le terrain, des solutions durables et performantes sont expérimentées.

DÉCEMBRE 2015 (30 000 EX.)
 + Son supplément international en anglais : « SPECIAL COP 21 »

Les territoires s’adaptent au changement climatique
Eau, air, énergie, mobilité, agriculture, santé… Les territoires doivent s’adapter 
pour mieux gérer les conflits d’usage induits par les dérèglements climatiques.  

 LES NEWSLETTERS « Spécial World Efficiency » et « Spécial COP 21 »  
diffusées à 100 000 abonnés : actus et vidéos.

UNE LÉGITIMITÉ ÉDITORIALE SANS ÉQUIVALENT
Vingt ans avant la COP 21, Environnement Magazine consacrait déjà un article à « La question cruciale 
des changements climatiques ». Dix plus tard, Environnement Magazine décrochait le premier prix du 
Palmarès de la Presse professionnelle pour son hors-série consacré au changement climatique.

N° 1745 – décembre 2015

www.environnement-magazine.fr

les clés de la nouvelle  
économie

Climat

HORS-SÉRIE – SEPTEMBRE 2015 (25 000 EX.)
Climat, les clés de la nouvelle économie
Énergéticiens, aménageurs urbains, transporteurs, assureurs, fournisseurs 
d’équipements pour les ENR… Les entreprises s’adaptent aux besoins de demain.  
Le changement climatique devient un formidable levier pour la recherche et l’innovation. 

LES ABONNÉS D’ENVIRONNEMENT MAGAZINE, UN LECTORAT DE DÉCIDEURS
Audience 44 265 décideurs

8 852 ex. mensuels avec un taux de 
circulation de 5 lecteurs par numéro

Environnement Magazine 
est le seul titre du secteur certifié OJD

30 % Ingénieurs 36 % Directeurs, 
chefs de service environnement, 
écoconseillers…

 7 % Autres27 % Élus,  
P-DG, gérants ENTRÉE PRINCIPALE

NEF DU GRAND PALAIS

SALON D’HONNEUR

PADDOCK

ROTONDE DE LA REINE

ROTONDE ALEXANDRE III

PALAIS D’ANTIN

UNE DIFFUSION EXCLUSIVE ET CIBLÉE

 Diffusions exclusives sur les événements 
destinés aux décideurs :
n Environnement Magazine – Décembre 2015
n Hors-série d’Environnement Magazine
n Conférences « Clés en main » sur le salon

50 000 visiteurs (grand public et décideurs)

SOLUTIONS COP21  
DU 4 AU 11 DÉCEMBRE 2015 - PARIS - GRAND PALAIS

Environnement Magazine, n° 1 du secteur, est le vecteur le plus puissant de votre communication B2B 
sur le développement durable. Avant et pendant la Conférence climat, des partenariats exclusifs vous 
assurent une diffusion ultra-ciblée sur les événements labellisés « COP 21 ». Une opportunité unique 
de toucher les décideurs et leaders d’opinion, tout en profitant de notre savoir-faire éditorial.

WORLD EFFICIENCY BY POLLUTEC [PRE-COP 21]  
DU 12 AU 13 OCTOBRE - PARIS - PORTE DE VERSAILLES

 Diffusion exclusive par des hôtesses aux entrées 
du salon et du congrès :
n Environnement Magazine – Octobre 2015
n Hors-série d’Environnement Magazine

20 000 visiteurs (décideurs et professionnels)

ZONE STANDARD

ENTRÉE
CONGRÈS

ZONE 
EXCELLENCE

CONGRÈS

CONGRÈS

ENTRÉE
SALON

 Diffusions exclusives au sein de la COP 21 
et à l’entrée de la Galerie (Hall d’exposition) :
n Environnement Magazine - Décembre 2015
n Supplément international 
n Hors-série d’Environnement Magazine

COP 21 : 40 000 visiteurs (délégations étrangères) 
LA GALERIE : 20 000 visiteurs (décideurs)

COP 21

Vers Paris

Vers Roissy CDG

HA
LL

 

D’
EX
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SIT
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N

COP 21 ET LA GALERIE DU 30 NOVEMBRE AU 11 DÉCEMBRE - LE BOURGET

PROFITEZ
d’un dispositif 
exceptionnel

CONFÉRENCE MONDIALE  
PARIS CLIMAT 2015 - COP 21

Échangez et partagez vos expertises
et vos savoir-faire au sein du réseauet vos savoir-faire au sein du réseau

Près de 1 000 DGS et leurs équipes
communiquent et échangent au sein du réseau

Face à la complexité de leurs missions, les DGS et leurs équipes 
évoluent de plus en plus dans un environnement de mutualisation 
et d’entraide. LégiLocal met à disposition les outils pour
communiquer en toute facilité.

Accédez à des contenus et services juridiques exclusifs réalisés par nos experts 

Les conférences en ligne 
LégiLocal pour faire le point sur 
l’actualité juridique au cœur des 
préoccupations des collectivités.

La sélection du JORF, 
un condensé ciblé des lois, décrets, 
arrêtés, ordonnances, délibérations, 
avis et autres textes impactant 
les collectivités qui paraissent
au Journal offi ciel.

La veille documentaire, 
les documents de référence des
institutions, associations, instituts
de recherche, etc.

Et toutes les fonctionnalités que vous avez l’habitude d’utiliser 
 Partager Liker Noter 

Gratuit dès l’inscription

 Un réseau collaboratif strictement professionnel
dédié  au droit et à la gestion des collectivités

Posez votre
question
aux membres
du réseau

Un de vos
confrères 
aura sûrement
la solution

 Vous aussi rejoignez le réseau en vous inscrivant gratuitement
sur : https://reseau.legilocal.fr

Mensuel

Quotidien

Partager les actes 
et les documents 
de référence

Créer des groupes 
privés de discussion 
et d’échange

Consulter l'annuaire des 
membres par nom, collectivité, 
fonction et mandat

Des fonctionnalités utiles et pratiques
pour faciliter les échanges

Sécurisez vos décisions avec
l’assistance juridique nouvelle génération

Questio
n nécessitant un expert

Transfert

Question

Réponse

juriste
dédié expert

collectivité

   Réponse personnalisée

Accédez à des contenus et services juridiques exclusifs réalisés par nos experts 
Les Questions-Réponses 
juridiques, des documents pratiques
qui couvrent les compétences du bloc 
communal et intercommunal. 
Les informations nécessaires pour prendre 
une décision en toute autonomie.

Gratuit dès l’inscription

Sur abonnement

 LégiLocal, c'est
aussi un accès à des 
contenus et services 
juridiques réalisés par 
notre équipe pour vous 
accompagner dans la 

prise de décision en toute connaissance 
de cause. Des outils pratiques pour 
suivre l'évolution de la législation, 
consulter les documents de référence 
et trouver les réponses aux principales 
questions juridiques au cœur des 
préoccupations des collectivités. 
Philie Marcangelo-Leos, docteur en droit public 
de l'équipe LégiLocal

Les questions réponses droit pratique LégiLocal

Comment créer une société publique locale ?

La loi du 28 mai 2010 relative au développement des sociétés 

publiques locales (SPL) a mis à disposition des collectivités ter-

ritoriales un nouvel outil contractuel, la société publique locale 

(SPL), tout en pérennisant la société publique d’aménagement 

(SPLA) expérimentée depuis 2006. Ce dispositif leur permet de 

recourir à une société commerciale, sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, pour la gestion de leurs services pu-

blics ou la réalisation de leurs opérations d’aménagement.

L’espace collaboratif des communes

et intercommunalités
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Les collectivités territoriales et leurs 

groupements peuvent-ils créer une SPLA  

ou une SPL ?

Les sociétés publiques locales (SPL) et les sociétés publiques 

locales d’aménagement (SPLA) ne peuvent être créées que 

par des collectivités territoriales et leurs groupements dans 

les conditions définies aux articles L. 1531-1 du code général 

des collectivités territoriales (CGCT) et L. 327-1 du code de 

l’urbanisme (CU). Les collectivités et leurs groupements sont 

par ailleurs les seuls à pouvoir prendre des participations 

dans les SPL et les SPLA, à l’exclusion des autres acteurs 

publics (Etat, établissements publics) et des acteurs privés. 

Ces sociétés sont composées d’au moins deux collectivités 

actionnaires. Contrairement aux SPL, une des collectivités 

participant à une SPLA doit être actionnaire majoritaire. 

Quel est le champ d’intervention des SPL  

et SPLA ?
Ces sociétés sont créées dans le cadre des compétences 

attribuées par la loi aux collectivités territoriales et à leurs 

groupements. La création d’une SPL ou d’une SPLA entre un 

EPCI et ses communes membres est donc possible dès lors 

que l’objet social se rapporte à une compétence partagée. 

En cas de transfert intégral d’une compétence à un EPCI, il 

ne peut en revanche, être constitué une SPL ou une SPLA 

entre l’EPCI et ses communes membres sur ce champ de 

compétence. 

Les SPL ont un champ d’intervention plus 

large proche de celui des sociétés d’économie 

mixte locales (SEML). Ainsi sont-elles 

compétentes pour : 

réaliser des opérations d’aménagement qui, aux termes de 

l’article L. 300-1 du CU, ont pour objets : 

- de mettre en œuvre un projet urbain ;

- de mettre en œuvre une politique locale de l’habitat ;

- d’organiser le maintien, l’extension ou l’accueil des activi-

tés économiques ;

- de favoriser le développement des loisirs et du tourisme ;

- de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de 

recherche ou d’enseignement supérieur ;

- de lutter contre l’insalubrité ;

- de permettre le renouvellement urbain ;

- de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti 

ou non bâti et les espaces naturels. 

réaliser des opérations de construction ; 

exploiter des services publics à caractère industriel et 

commercial ou toutes autres activités d’intérêt général. 

Tout comme les SPL, les SPLA sont compétentes : 

pour réaliser des opérations d’aménagement ; 

Elles sont également compétentes :

pour réaliser des études préalables ;

procéder à toute acquisition et cession d’immeuble en 

application des articles L. 221-1 et L. 221-2 du CU ; 

procéder à toute opération de construction ou de réhabi-

Public concerné : communes, établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)

Objet du texte : rFRégime juridique des sociétés publiques locales (SPL) et des sociétés publiques locales 

d’aménagement (SPLA)

Les questions réponses droit pratique LégiLocal

Comment créer une société publique locale ?

La loi du 28 mai 2010 relative au développement des sociétés 

publiques locales (SPL) a mis à disposition des collectivités ter

ritoriales un nouvel outil contractuel, la société publique locale 

(SPL), tout en pérennisant la société publique d’aménagement 

(SPLA) expérimentée depuis 2006. Ce dispositif leur permet de 

recourir à une société commerciale, sans publicité ni mise en 

concurrence préalables, pour la gestion de leurs services pu

blics ou la réalisation de leurs opérations d’aménagement.
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l’urbanisme (CU). Les collectivités et leurs groupements sont 

par ailleurs les seuls à pouvoir prendre des participations 

dans les SPL et les SPLA, à l’exclusion des autres acteurs 

publics (Etat, établissements publics) et des acteurs privés. 

Ces sociétés sont composées d’au moins deux collectivités 

actionnaires. Contrairement aux SPL, une des collectivités 

participant à une SPLA doit être actionnaire majoritaire. 

Ces sociétés sont créées dans le cadre des compétences 

attribuées par la loi aux collectivités territoriales et à leurs 

groupements. La création d’une SPL ou d’une SPLA entre un 

EPCI et ses communes membres est donc possible dès lors 

que l’objet social se rapporte à une compétence partagée. 

En cas de transfert intégral d’une compétence à un EPCI, il 

ne peut en revanche, être constitué une SPL ou une SPLA 

entre l’EPCI et ses communes membres sur ce champ de 

Les SPL ont un champ d’intervention plus 

large proche de celui des sociétés d’économie 

mixte locales (SEML). Ainsi sont-elles 

compétentes pour : 

réaliser des opérations d’aménagement qui, aux termes de 

l’article L. 300-1 du CU, ont pour objets : 

- de mettre en œuvre un projet urbain ;

- de mettre en œuvre une politique locale de l’habitat ;

- d’organiser le maintien, l’extension ou l’accueil des activi

tés économiques ;

- de favoriser le développement des loisirs et du tourisme ;

- de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de 

recherche ou d’enseignement supérieur ;

- de lutter contre l’insalubrité ;

- de permettre le renouvellement urbain ;

- de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti 

ou non bâti et les espaces naturels. 

réaliser des opérations de construction ; 

exploiter des services publics à caractère industriel et 

commercial ou toutes autres activités d’intérêt général. 

Tout comme les SPL, les SPLA sont compétentes : 

pour réaliser des opérations d’aménagement ; 

Elles sont également compétentes :

pour réaliser des études préalables ;

procéder à toute acquisition et cession d’immeuble en 

application des articles 

procéder à toute opération de construction ou de réhabi

 communes, établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)

 rFRégime juridique des sociétés publiques locales (SPL) et des sociétés publiques locales 

A quoi correspond la phase judiciaire de  

la procédure d’expropriation? 

L’acte de Déclaration d’Utilité publique (DUP) n’opère pas 

de transfert de propriété. Il autorise la collectivité à pour-

suivre l’expropriation sans toutefois l’y contraindre. 

Ce transfert de propriété se fait :

• soit par accord amiable entre la collectivité et l’exproprié ; 

• soit par voie d’ordonnance du juge de l’expropriation 

(juge spécialisé du tribunal de grande instance). 

A défaut d’accord amiable sur l’acquisition des parcelles, 

l’expropriant souhaitant poursuivre la procédure saisit le 

préfet aux fins de transmettre le dossier au juge de l’ex-

propriation. Ainsi commence la phase judiciaire de l’expro-

priation qui a pour finalité de transférer la propriété à la 

collectivité et d’indemniser l’exproprié. 

Le préfet est la seule autorité habilitée à transmettre le 

dossier au juge de l’expropriation. 

Dans quel délai l’expropriation doit  

être réalisée ?
Le juge de l’expropriation vérifie que le délai de validité 

mentionné dans la DUP n’a pas expiré. Pour les DUP pronon-

cées par arrêté, ce délai ne peut pas excéder cinq ans (mais 

le préfet peut fixer un délai inférieur à cinq ans). Au-delà de 

ce délai, si le transfert de propriété n’a pas eu lieu et qu’au-

cune prorogation n’a été effectuée, le projet doit refaire l’ob-

jet d’une nouvelle procédure de DUP. En cas d’omission du 

délai dans la DUP, le délai est réputé égal à cinq ans. 

Par ailleurs, l’arrêté de cessibilité doit avoir moins de six mois. 

Quelles sont les modalités du transfert  

de propriété ?
Le préfet transmet au greffe du tribunal de grande instance 

du ressort dans lequel sont situés les biens à exproprier un 

dossier qui comprend les copies de :

• l’acte de DUP (et le cas échéant l’acte le prorogeant) ; 

• le plan parcellaire des terrains et bâtiments ; 

• l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête parcellaire ; 

• le procès-verbal établi à la suite de l’enquête parcellaire ; 

• l’arrêté de cessibilité (ou l’acte en tenant lieu) ayant 

moins de six mois ; 

• les pièces justifiant de l’accomplissement des formalités 

de publicité ; 

• tout autre document ou pièce que le préfet estime utile. 

Le rôle du juge de l’expropriation est limité au contrôle 

formel de la régularité du dossier. L’ordonnance d’expro-

priation doit être prononcée par le juge dans un délai de 

15 jours à compter de la réception du dossier complet. Elle 

désigne chaque immeuble exproprié et précise l’identité 

des expropriés, ainsi que le bénéficiaire de l’expropriation. 

Le rejet de la demande d’expropriation doit être motivé. 

Plusieurs cas sont prévus : 

• le dossier est incomplet (le juge a toutefois l’obligation 

de demander au préfet de lui faire parvenir dans un délai 

d’un mois les pièces manquantes) ; 

• la DUP ou les arrêtés de cessibilité sont caducs ou ont 

été annulés par une décision définitive du juge adminis-

tratif. 
La seule voie de recours contre l’ordonnance d’expropria-

Les questions réponses droit pratique LégiLocal

Quelles sont les étapes clés de la procédure 

d’expropriation ? 

 2-la phase judiciaire : A la fois administrative et judiciaire, la procédure 

d’expropriation permet à une collectivité territoriale de s’approprier des 

biens immobiliers privés, afin de réaliser un projet d’aménagement dans un 

but d’utilité publique, en contrepartie d’indemnités. A défaut d’accord 

amiable, le transfert de propriété à la collectivité résulte de l’ordonnance du 

juge de l’expropriation.

Public concerné : Communes, départements, régions, collectivités à statut particulier, collectivités  

d’outre-mer, intercommunalitét

Objet du texte : Procédure d’expropriation (phase judiciaire) 

L’espace collaboratif des communes

et intercommunalités
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L’acte de Déclaration d’Utilité publique (DUP) n’opère pas 

de transfert de propriété. Il autorise la collectivité à pour-

soit par accord amiable entre la collectivité et l’exproprié ; 

soit par voie d’ordonnance du juge de l’expropriation 

A défaut d’accord amiable sur l’acquisition des parcelles, 

l’expropriant souhaitant poursuivre la procédure saisit le 

préfet aux fins de transmettre le dossier au juge de l’ex

propriation. Ainsi commence la phase judiciaire de l’expro

priation qui a pour finalité de transférer la propriété à la 

Le préfet est la seule autorité habilitée à transmettre le 

Le juge de l’expropriation vérifie que le délai de validité 

mentionné dans la DUP n’a pas expiré. Pour les DUP pronon

cées par arrêté, ce délai ne peut pas excéder cinq ans (mais 

le préfet peut fixer un délai inférieur à cinq ans). Au-delà de 

ce délai, si le transfert de propriété n’a pas eu lieu et qu’au

cune prorogation n’a été effectuée, le projet doit refaire l’ob

jet d’une nouvelle procédure de DUP. En cas d’omission du 

délai dans la DUP, le délai est réputé égal à cinq ans. 

Par ailleurs, l’arrêté de cessibilité doit avoir moins de six mois. 

Les questions réponses droit pratique LégiLocal

Quelles sont les étapes clés de la procédure 

2-la phase judiciaire : 

d’expropriation permet à une collectivité territoriale de s’approprier des 

biens immobiliers privés, afin de réaliser un projet d’aménagement dans un 

but d’utilité publique, en contrepartie d’indemnités. A défaut d’accord 

amiable, le transfert de propriété à la collectivité résulte de l’ordonnance du 

juge de l’expropriation.

Communes, départements, régions, collectivités à statut particulier, collectivités 

Communes, départements, régions, collectivités à statut particulier, collectivités 

Procédure d’expropriation (phase judiciaire) 

Quelles sont les compétences exercées  
par la commune dans le domaine sportif ?
La loi NOTRe (art. 104) confirme le maintien d’une com-
pétence partagée des collectivités territoriales en matière 
«de culture, de sport, de tourisme, de promotion des lan-
gues régionales et d’éducation populaire». Chaque niveau 
de collectivité peut donc continuer à intervenir dans le 
domaine du sport. La commune construit, gère et entre-
tient les équipements sportifs. Elle subventionne des acti-
vités sportives, y compris les clubs sportifs professionnels. 
La compétence est optionnelle pour les communautés de 
communes et d’agglomération, mais obligatoire pour les 
communautés urbaines et les métropoles. 

Quelles formes peut prendre l’intervention 
des communes ?
Un soutien direct par le versement d’aides financières 
(subventions, achats de prestations, concours financiers) ou 
indirect par la mise à disposition d’équipements. 

1) des subventions publiques pour les associations spor-
tives ou les sociétés qu’elles constituent et exerçant des 
missions d’intérêt général (L. 113-2 du Code du sport). 
La décision d’octroyer une subvention au bénéfice de clubs 
sportifs suppose une délibération de la collectivité préci-
sant la saison sportive au titre de laquelle cette subven-
tion est accordée. 

Ces subventions sont versées dans le cadre de conventions 
entre l’association ou la société sportive et la collectivité 
ou le groupement concerné (R. 113-5). 
Elles doivent constituer la contrepartie effective des mis-
sions d’intérêt général dont la liste est énoncée à l’article 
R. 113-2 : 
• la formation, le perfectionnement et l’insertion scolaire 

ou professionnelle des jeunes sportifs accueillis dans les 
centres de formation agréés (rémunération des person-
nels d’encadrement, construction de locaux, équipement 
du centre etc.) ; 

• la participation de l’association ou de la société à des 
actions d’éducation, d’intégration ou de cohésion sociale 
(distribution de matériels, d’équipements, prise en charge 
d’entraînements etc.) ; 

• la mise en œuvre d’actions visant à l’amélioration de la 
sécurité du public et à la prévention de la violence dans 
les enceintes sportives (campagne d’affichage, forma-
tion de l’encadrement des clubs de supporters, forma-
tion des personnels chargés de l’accueil et de la sécurité 
etc.). 

L’article R. 113-1 du Code du sport en plafonne le montant 
-toutes collectivités confondues- à 2,3 millions d’euros par 
saison sportive de la discipline concernée. 
La convention peut indiquer qu’un représentant de la col-
lectivité attributaire de la subvention est désigné pour en 
suivre l’utilisation. 

Les questions réponses droit pratique LégiLocal
Quels soutiens financiers la commune  
peut-elle apporter aux activités sportives ?

Les collectivités territoriales, au premier rang desquelles les communes et 
leurs groupements, sont fortement impliquées dans le financement des in-
frastructures sportives, mais également des associations et clubs sportifs 
maillant le territoire. Renforcement du lien social, maintien de la jeunesse 
sur le territoire, soutien a l’activité économique locale sont autant de retom-
bées positives mises en avant.

Public concerné : Communes, établissements public de coopération intercommunale (EPCI),  
départements, régions
Objet du texte : Encadrement réglementaire du soutien financier des collectivités dans le domaine du sport
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Quelles sont les compétences exercées 
par la commune dans le domaine sportif ?
La loi NOTRe (art. 104) confirme le maintien d’une com
pétence partagée des collectivités territoriales en matière 
«de culture, de sport, de tourisme, de promotion des lan
gues régionales et d’éducation populaire». Chaque niveau 
de collectivité peut donc continuer à intervenir dans le 
domaine du sport. La commune construit, gère et entre
tient les équipements sportifs. Elle subventionne des acti
vités sportives, y compris les clubs sportifs professionnels. 
La compétence est optionnelle pour les communautés de 
communes et d’agglomération, mais obligatoire pour les 

Quelles formes peut prendre l’intervention 

Un soutien direct par le versement d’aides financières 
(subventions, achats de prestations, concours financiers) ou 
indirect par la mise à disposition d’équipements. 

 pour les associations spor
tives ou les sociétés qu’elles constituent et exerçant des 
missions d’intérêt général (L. 113-2 du Code du sport). 
La décision d’octroyer une subvention au bénéfice de clubs 
sportifs suppose une délibération de la collectivité préci
sant la saison sportive au titre de laquelle cette subven

Les questions réponses droit pratique LégiLocal
Quels soutiens financiers la commune 
peut-elle apporter aux activités sportives ?

Les collectivités territoriales, au premier rang desquelles les communes et 
leurs groupements, sont fortement impliquées dans le financement des in
frastructures sportives, mais également des associations et clubs sportifs 
maillant le territoire. Renforcement du lien social, maintien de la jeunesse 
sur le territoire, soutien a l’activité économique locale sont autant de retom
bées positives mises en avant.

 Communes, établissements public de coopération intercommunale (EPCI), 

Encadrement réglementaire du soutien financier des collectivités dans le domaine du sport

 collaboratif des communes
et intercommunalités

Pourquoi et comment rejeter la demande  de PC durant son instruction ?Le rejet du PC peut intervenir lorsque le dossier de demande 
n’est pas conforme (ex : demande pour une zone non construc-
tible) ou lorsqu’il ne comprend pas toutes les pièces exigées 
pour son instruction. Dans ce dernier cas, la commune adresse 
au demandeur une lettre recommandée avec avis de récep-
tion (LRAR) ou un courriel, spécifiant la liste exhaustive des 
pièces manquantes. Cette correspondance doit intervenir dans 
le mois suivant la réception ou le dépôt du dossier. Cet envoi 
doit préciser que les pièces manquantes sont à adresser à la 
mairie dans un délai de trois mois à compter de sa réception. 
L’absence de production de ces pièces dans le délai imparti 
engendre une décision tacite de rejet de la demande de PC. Pourquoi et comment accepter la demande  de PC à l’issue de son instruction ?L’acceptation de la demande de PC peut intervenir de deux 

manières. 
Soit par décision tacite, si aucune décision n’est notifiée au 
demandeur à l’issue du délai d’instruction qui est de :• Deux mois pour un PC portant sur une maison individuelle ;• Trois mois pour les autres demandes de PC. Ce délai court à compter de la réception du dossier complet 

de demande de PC par la commune dans laquelle les travaux 
sont envisagés. 

Généralement, l’acceptation se fait par décision expresse 
prenant la forme d’un arrêté. Cet arrêté : • indique que le permis est accordé ; • indique la collectivité au nom de laquelle la décision est 
prise ; 

• vise la demande de permis en rappelant les principales 
caractéristiques (nom et adresse du demandeur, objet et 
numéro d’enregistrement de la demande, lieu des tra-vaux) et les éventuels avis recueillis en cours d’instruc-tion et leur sens (exemple : avis favorable de l’architecte 

des bâtiments de France) ;• vise les textes législatifs et réglementaires dont il est 
fait application ; • mentionne le prénom, le nom et la qualité de son signa-taire de manière lisible ;• reprend intégralement les informations sur la durée de 

validité du permis mentionnées à l’article A 424-8 du 
Code de l’Urbanisme (CU) ;• indique la destination et la surface de plancher créée 
des constructions ;• rappelle au bénéficiaire du permis l’obligation de sous-crire l’assurance de dommages; • et le cas échéant, précise les circonstances de droit et de 

fait qui motivent la décision lorsqu’elle est assortie de 
prescriptions ou accorde une dérogation ou une adapta-tion mineure ; 

Les questions réponses droit pratique LégiLocalComment accepter ou refuser un permis de construire ?Ce sont essentiellement les maires ou, lorsque la compétence leur est délé-
guée, les présidents des établissements publics de coopération intercommu-
nale (EPCI) qui délivrent les permis de construire (PC). Pour éviter les refus 
dilatoires, l’autorité compétente rejetant une demande de permis doit non 
seulement motiver sa décision, mais dorénavant indiquer l’intégralité des 
motifs justifiant la décision de rejet, notamment l’ensemble des absences de 
conformité des travaux aux dispositions législatives et réglementaires men-
tionnées à l’article L. 421-6 du Code de l’urbanisme.Public concerné : Communes, établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)

Objet du texte : Conditions d’acceptation ou de rejet d’un permis de construire
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Pourquoi et comment rejeter la demande de PC durant son instruction ?Le rejet du PC peut intervenir lorsque le dossier de demande 
n’est pas conforme (ex : demande pour une zone non construc
tible) ou lorsqu’il ne comprend pas toutes les pièces exigées 
pour son instruction. Dans ce dernier cas, la commune adresse 
au demandeur une lettre recommandée avec avis de récep
tion (LRAR) ou un courriel, spécifiant la liste exhaustive des 
pièces manquantes. Cette correspondance doit intervenir dans 
le mois suivant la réception ou le dépôt du dossier. Cet envoi 
doit préciser que les pièces manquantes sont à adresser à la 
mairie dans un délai de trois mois à compter de sa réception. 
L’absence de production de ces pièces dans le délai imparti 
engendre une décision tacite de rejet de la demande de PC. Pourquoi et comment accepter la demande de PC à l’issue de son instruction ?L’acceptation de la demande de PC peut intervenir de deux Soit par décision tacite, si aucune décision n’est notifiée au 

demandeur à l’issue du délai d’instruction qui est de :Deux mois pour un PC portant sur une maison individuelle ;Trois mois pour les autres demandes de PC. Ce délai court à compter de la réception du dossier complet 
de demande de PC par la commune dans laquelle les travaux 

Les questions réponses droit pratique LégiLocalComment accepter ou refuser un permis de construire ?Ce sont essentiellement les maires ou, lorsque la compétence leur est délé
guée, les présidents des établissements publics de coopération intercommu
nale (EPCI) qui délivrent les permis de construire (PC). Pour éviter les refus 
dilatoires, l’autorité compétente rejetant une demande de permis doit non 
seulement motiver sa décision, mais dorénavant indiquer l’intégralité des 
motifs justifiant la décision de rejet, notamment l’ensemble des absences de 
conformité des travaux aux dispositions législatives et réglementaires men
tionnées à l’article L. 421-6 du Code de l’urbanisme.

Communes, établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)
Conditions d’acceptation ou de rejet d’un permis de construire
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Qu’est-ce qu’un monument historique ? 

Un monument historique peut être un immeuble ou un 

objet mobilier revêtant un intérêt historique, artistique, 

architectural, technique ou scientifique lui permettant de 

bénéficier d’un régime juridique protecteur. 

Les commissions consultatives, comme par exemple les 

commissions régionales du patrimoine et des sites (CRPS) 

pour les immeubles et les commissions départementales 

des objets mobiliers (CDOM) pour les objets formulent des 

avis consultatifs sur les dossiers de protection sur la base 

d’un ensemble de critères. Quelles règles protectrices découlent  

du statut de monument historique ?
Il existe deux niveaux de protection juridique qui enca-

drent le statut de monument historique : 

• L’inscription sur l’inventaire supplémentaire des monu-

ments historiques : lorsque le monument ou l’objet pré-

sente un intérêt suffisant au niveau régional pour en jus-

tifier la préservation; • Le classement : pour les immeubles ou les objets dont la 

conservation présente, au point de vue de l’histoire ou de 

l’art, un intérêt public majeur. Quels sont les acteurs  
pouvant en faire la demande ? 
La demande peut émaner de plusieurs personnes : le proprié-

taire, l’affectataire ou toute personne y ayant un intérêt (collec-

tivités territoriales, associations de défense du patrimoine etc.). 

Cette initiative peut également venir des services de l’Etat :

• Le préfet de région pour les immeubles. 

• Le préfet du département pour les objets mobiliers. 

Le préfet constitue un dossier qu’il soumet pour avis à la 

CRPS ou à la CDOM. Ces commissions peuvent toutefois 

émettre un avis défavorable, notamment en raison du coût 

financier de la demande. Par ailleurs, le ministre chargé de la Culture peut consul-

ter la Commission nationale des monuments historiques 

(CNMH) et proposer le maintien à l’inscription ou le clas-

sement au titre des monuments historiques. Dans certains 

cas exceptionnels, le ministre peut engager la procédure 

de classement d’office qui est prononcé par décret du Pre-

mier ministre après avis du Conseil d’Etat. Que peut contenir le patrimoine historique 

d’une commune ?Les communes sont propriétaires de monuments histo-

riques lorsqu’elles détiennent sur leur territoire des monu-

ments protégés ou susceptibles de l’être. On y retrouve les 

immeubles ou parties d’immeubles, par exemple :

• jardins, • parcs, • vestiges archéologiques et terrains renfermant de tels 

vestiges. On y trouve également des objets mobiliers, meubles par 

nature ou immeubles par destination (ex : des orgues). 
En matière d’entretien, la commune doit-elle 

faire une différence entre monuments classés 

et monuments inscrits ? 
Non, que le monument soit classé ou inscrit, la commune 

doit répondre de la même manière à son obligation d’en-

tretien. Si l’on prend l’exemple d’un monument historique 

en péril, l’article L. 621-12 du Code du patrimoine offre la 

Les questions réponses droit pratique LégiLocal

Quelles sont les obligations de la commune  

en matière d’entretien des monuments historiques ?
Les communes sont détentrices d’un patrimoine historique dont elles doivent 

assurer la gestion. En tant que propriétaire, elles sont notamment tenues de 

veiller au bon état des monuments historiques classés et inscrits et de répondre, 

entre autre, à une obligation d’entretien.Public concerné : Communes, établissements publics de coopération intercommunale

Objet du texte : L’entretien des monuments historiques par les communes
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 Assistance juridique : des offres d’abonnement innovantes
bien adaptées aux contraintes des collectivités territoriales 

Pour plus d’information : www.legilocal.fr

Des experts à votre écoute
à la pointe des dernières évolutions du droit

L’assistance juridique permet de joindre par téléphone un juriste dédié 
qui connaît bien votre collectivité. En cas de réponse nécessitant un 
conseil personnalisé, il vous met en relation avec l’expert de notre 
réseau qui saura le mieux vous conseiller : avocat, expert en ressources 
humaines, urbaniste, fi scaliste… Ce sont des experts en activité qui 
vous répondent par téléphone dans un délai de deux heures.

Hebdomadaire

Nos juristes et experts couvrent tous les domaines
de compétences des communes et intercommunalités

Compétences territoriales
 Action sociale et Santé
  Administration électronique, 

Communication et Numérique
  Aménagement du territoire, 

Transport et Voirie
 Commande publique et Finances locales
 Culture, Tourisme, Sport et Loisirs
  Développement économique 
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 Emploi et Formation professionnelle
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  Environnement, Énergie et
 Développement durable

 Habitat, Logement et Urbanisme
 Libertés publiques et Pouvoirs de police
 Populations et État civil
 
Contexte institutionnel
 État et Institutions nationales
 Europe et International
  Fonctions publiques, Services publics

et Établissements publics
 Institutions locales et Démocratie locale
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18 Le marché du recyclage en 2014

Selon les derniers chiffres, la collecte et 
le traitement dans la branche textile ont 
augmenté de 10 % par rapport à 2013. 
La progression est au rendez-vous mais 
pourrait être encore plus forte, regrette 
Mehdi Zerroug, président de la branche 
Textiles de FEDEREC. En 2014, la filière 
a collecté 175 000 t de textiles usagés sur 
un gisement disponible de 600 000 t et 
en a valorisé 165 000 t, soit 94 %.

Tensions sur le marché mondial
Si la profession garde espoir, des inquié-
tudes sont visibles depuis 2014, liées aux 
tensions sur le marché mondial (épidé-
mies en Afrique, terrorisme, conflits poli-
tiques). Le ralentissement de la demande 
pour le réemploi semble enclenché.
Les opérateurs collectant et triant les tex-
tiles collectent la majorité des tonnages 
(53 %), contre 33 % pour les collecteurs 

professionnels non-trieurs et 14 % pour 
les associations. Leur activité dépend prin-
cipalement de la part de réemploi issu du 
prix du brut de collecte. Celle-ci finance 
l’essentiel des activités de collecte et de 
tri. D’où la nécessité de récupérer, dans le 
flux collecté, les meilleures qualités pos-
sibles, qui, après tri, seront revendues sur 
le marché mondial. Or, depuis 2014, les 
obstacles surgissent :  moindre demande 
en raison de facteurs géopolitiques défavo-
rables, concurrence féroce de pays comme 
la Chine qui vendent sur le marché afri-
cain des vêtements neufs moins chers 
que des textiles de seconde main. À cela 
s’ajoute depuis quelques mois une baisse 
sensible de la qualité dans le flux « brut de 
collecte », souligne Mehdi Zerroug.

Les opérateurs de tri fragilisés
Depuis 2013, la demande globale en brut 
de collecte baisse. Cette baisse touche 
en premier lieu les gisements de faible 
quantité. Dans ce contexte, les associa-
tions ne trouvent plus de débouchés pour 
leurs rebuts de vestiaires écrémés, plus 
pauvres en réemploi. Ces tonnages se 
retrouvent mélangés au brut de collecte, 
censé être composé de 65 % de réemploi 
et appauvrissent l’ensemble du flux. Résul-
tat : une baisse de qualité entraînant un 
recul du réemploi et du prix de vente. 

Textiles : la baisse 
de la qualité 
se confirme

 + 10 % 
de volumes collectés. 
La filière a collecté 175 000 t 
de textiles usagés sur  
un gisement de 600 000 t.
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Or, si la part des débouchés en réemploi 
faiblit, les opérateurs de tri ne peuvent 
plus dégager de marge ou rentabiliser leur 
activité. L’effiloché, qui réprésente 25 % 
des tonnages, et les coupés en chiffons, 
10 %, ne permettent pas d’assurer l’équi-
libre financier d’une entreprise de tri. En 
effet, leur traitement a un coût de plus en 
plus difficile à répercuter lors de la vente. 
Seul le réemploi peut amortir l’ensemble 
de ces coûts. Le chiffre d’affaires pour 
2014 a été évalué à 70 M€. 

Malgré des tonnages en hausse, le chiffre 
d’affaires est relativement stable par rapport 
à 2013, conséquence de la baisse du prix 
de vente. De nouvelles pistes sont creusées 
pour compenser cette possible inversion de 
tendance. Eco-TLC, par exemple, aide au 
financement de programmes R & D sur le 
recyclage. De nouveaux débouchés à plus 
forte valeur ajoutée sont à l’étude. Un comité 
d’observatoire des coûts nets du tri com-
mence à rassembler des données depuis 
2012. Mais cela prend du temps, et le risque 
est de voir à moyen terme certains opéra-
teurs de tri ralentir ou arrêter leur activité. n

De nouveaux 
débouchés à plus  
forte valeur ajoutée  
sont à l’étude

Le réemploi,  
nerf de la guerre 

Répartition des débouchés

n  65 % utilisés tels quels
n  25 % effilochés
n  10 % coupés en chiffons

Conteneurs pillés :  
coopérer plus
Il y a dix ans, 5 % des conteneurs 
de textiles subissaient des vols. 
Aujourd’hui, le taux pourrait atteindre 
15 %. Les opérateurs souhaitent que les 
pouvoirs publics soient plus réactifs : 
« Il ne s’agit pas de faits isolés, mais de 
délits commis par des bandes organi-
sées. Il nous faut renforcer la coopéra-
tion avec les forces de l’ordre et trouver 
un modus vivendi », insiste Mehdi 
 Zerroug, président de la branche Tex-
tiles de FEDEREC. FEDEREC et l’éco- 
organisme Eco-TLC ont commencé à 
sensibiliser les collectivités à ce pro-
blème. Depuis le début de l’année, un 
guide pratique leur donne les moyens 
matériels et juridiques de réagir. Des 
plaintes sont déposées, mais peu sont 
suivies d’effet. Contrairement aux vols 
de DEEE faisant l’objet de procédures 
renforcées et élargies à l’Europe, le vol 
des textiles est sous-estimé sur le plan 
social et économique : « Lorsque le 
pillage des conteneurs prend une telle 
ampleur, c’est du gisement en moins. 
Cela affaiblit tout un pan d’une éco-
nomie, la collecte et le tri, créatrice 
d’emplois », indique Mehdi Zerroug.
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10 Le marché du recyclage en 2014

Le recyclage des métaux non ferreux 
s’est offert une bouffée d’oxygène en 
2014. Certes, on est loin des années 
fastes précédant le choc de 2008, mais 
l’activité a rebondi depuis 2013.

Le chiffre d’affaires du secteur a ainsi 
progressé de 6 % dans le sillage du cours 
des métaux, et en particulier du premier 
d’entre eux en termes de volumes traités 
par les entreprises de recyclage, l’alumi-
nium. Il représente près d’un tiers des 
tonnages vendus en 2014 (31 %). Malgré 
des soubresauts, le cuivre a bien résisté, 
tout comme le plomb, le zinc ou le nickel.
« Tout au long de l’année, la demande 

est restée soutenue sur les métaux non 
ferreux issus du recyclage. Les besoins 
de l’industrie sont réels, et les recycleurs 
n’ont aucun problème pour vendre leurs 
matières », résume Patrick Kornberg, 
président de la branche Métaux non 
ferreux au sein de FEDEREC. Les 
volumes de métaux collectés progressent 
ainsi de 4,5 % pour atteindre 1,9 Mt. 
82 % des tonnages sont obtenus via 
les collectes mises en place par les 
entreprises du recyclage. Le secteur de 
la déconstruction et de la démolition 
apporte 200 000 t (11 %), et les chutes 
neuves atteignent 150 000 t (8 %). 

L’UE, premier importateur
Une partie des métaux non ferreux 
recyclés en circuit court n’entre pas dans 
ces chiffres : c’est le tolling, grâce auquel 
utilisateurs et fournisseurs négocient 
directement la restitution des chutes 
de découpe. Les volumes ainsi recy-
clés, en particulier sur l’aluminium et 
le cuivre, sont difficiles à estimer, mais 
le système concerne essentiellement 
de gros utilisateurs. Les entreprises de 
recyclage peuvent intervenir comme 
prestataires dans certains cas (pose de 
bennes, paquetage, ou transport).   En 
2014, elles ont facturé 418 M€ de pres-
tations. L’Union européenne demeure 

Non-ferreux : 
le marché reste 
bien orienté

 1,9Mt 
de métaux non 
ferreux recyclés. 
Ce volume augmente 
de 4,5 % par rapport 
à 2013.

« Les recycleurs n’ont 
aucun problème pour 
vendre leurs matières »
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la première destination des tonnages 
vendus par les recycleurs (70 %). Et 
cette prédominance s’est accrue en 
2014 sous l’effet cumulé d’une légère 
contraction de la demande asiatique et 
de la crise persistante dans la production 
industrielle française. « La demande 
asiatique ne s’est pas effondrée, mais 
elle a été contrariée par la conjonc-
ture économique liée à la hausse du 
dollar », rappelle Patrick Kornberg . 
Ainsi, 266 000 t de métaux non ferreux 
issus du recyclage ont été exportées en 
dehors des frontières de l’Union (14 % 
des volumes), un chiffre comparable aux 
débouchés nationaux (304 000 t, 16 %).
 
Performances sur l’aluminium 
de première fusion
En Europe, des fermetures d’usines 
produisant des lingots d’aluminium 
conjuguées à une demande soutenue sur 
ces produits, notamment de la part de 
l’industrie automobile, qui a vu sa situa-
tion s’améliorer par rapport à 2013, ont 
permis de faire de belles performances 
sur l’aluminium de première fusion avec 
des primes intéressantes à la vente dans 
le courant de l’année. Ces primes n’ont 
pas perduré, mais l’activité est restée bien 
orientée sur le marché des non-ferreux 
au premier semestre 2015. n

Près d’un tiers  
des entreprises 
victimes de vols
Les métaux non ferreux sont la cible 
d’une criminalité de plus en plus 
organisée. En 2014, 27 % des entre-
prises du recyclage ont été victimes 
de vols de matériaux. Si le chiffre 
concerne l’ensemble des matières, 
il touche surtout les métaux non 
ferreux. Les entreprises victimes ont 
subi en moyenne 2,8 vols pour un 
préjudice estimé à plus de 14,7 M€, 
soit quelque 15 000 € par vol. Et les 
coûts ne s’arrêtent pas à la valeur de 
la marchandise dérobée sur les 
chantiers : les dommages collaté-
raux, réparations diverses et reva-
lorisation éventuelle des primes 
d’assurance ne sont pas à négliger. 
Ils peuvent mettre en difficulté les 
recycleurs les plus fragiles. Autre 
cheval de bataille des entreprises 
de recyclage en lien avec le vol des 
matériaux, la lutte contre les sites 
illégaux et l’harmonisation euro-
péenne de l’interdiction du paie-
ment en espèces pour les achats au 
détail ; l’absence d’harmonisation 
actuelle provoquant des fuites de 
volumes.

Cuivre, zinc et nickel 
résistent aux pressions 

 1,9 Mt commercialisées
Répartition par métal

n  Aluminium : 31 %
n Inox et alliages : 20 %
n Cuivre : 10 %
n Plomb et batteries : 10 %
n Câbles et moteurs électriques  : 7 %
n Zinc : 4 %
n Laiton : 3 %
n Autres : 15 % 
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Un supplément

L’observatoire statistique de Federec
Le marché du recyclage en 2014

2014 une année 
de contrastes

Supplement-Chiffres-Federec.indd   1 02/10/15   11:09

I

D 
Conférences, débats 
et actions pilotes

dix ans bientôt que 
le salon environord 

accueille chaque année 
les acteurs qui font 

l’environnement dans 
la région des hauts-de 

France et ailleurs. cette 
année, déchets, recyclage, 

bâtiment et énergies 
renouvelables seront 

au cœur des échanges, 
refl ets d’une actualité 

riche en pleine transition 
énergétique.

Dans l’idée, personne ne s’oppose bien évidemment à l’écologie.
Mais dans la pratique, de nombreux obstacles la rendent
difficile à mettre en œuvre. Pour y remédier, l’économie circulaire 
et la transition énergétique sont deux outils indispensables. En 
les conjuguant, l’environnement ne devient plus une contrainte, 
mais une opportunité, de nouveaux emplois, une nouvelle éco-
nomie. Pour un élu ou un professionnel, allier transition énergé-
tique et économie circulaire permet de mettre en pratique une 
démarche respectueuse de l’environnement, tout en répondant 
à ses obligations de coûts et de rentabilité. Et c’est justement 
ce que le visiteur peut trouver à Environord. Ce guide présente 
d’ailleurs des projets, réalisations, solutions et démarches exem-
plaires sur le sujet, preuves que l’écologie peut être pratiquée 
sans nuire à l’activité économique. Bien au contraire.  ●
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La communauté de communes de 
l’atrébatie est née en 2000 et n’a 
pas perdu de temps pour aborder la 
question de l’énergie et miser sur l’éco-
construction intelligente. Dès 2003, 
des contacts sont pris avec la société 
allemande Ostwind International pour 
la création d’un parc éolien sur le ter-
ritoire. Dix ans plus tard, 14 éoliennes 
sont installées et quatre autres suivront 
en 2015. « À partir de ce parc, nous 
avons mis en place une initiative origi-
nale : le recyclage des recettes fiscales 
de l’éolien, via la création d’un fonds 
écoénergie territoriale, annonce Pierre 
Guillemant, président de la commu-
nau té de communes. Ostwind a injecté 
au départ un mécénat de 1 million 
d’euros et nous y ajoutons de notre 
côté 450 000 € par an. » Un budget 
que l’Atrébatie utilise pour accompa-
gner tous les maires qui mettent aux 
normes énergétiques leurs bâtiments 
communaux ou réforment leur éclai-
rage public par un éclairage à leds. 
« Grâce à cette démarche, les entre-
prises du territoire ont réalisé en 2013-

transition énergétiQue

2014 environ 8 à 9 millions d’euros de 
travaux sur 18 bâtiments communaux 
à travers les 27 communes du terri-
toire », se réjouit Pierre Guillemant. Et 
pour être sûre que ces chantiers de 
rénovation énergétique soient bien 
menés, la communauté de communes 
exige une analyse thermique avant 
et après les travaux et une évaluation 
au clos couvert en fin de chantier. Les 
artisans et entreprises de la Région 
peuvent également suivre des forma-
tions, dispensées dans les locaux de la 
communauté de communes par des 
spécialistes de l’écoconstruction. 
D’ailleurs, ces locaux sont un modèle 
grandeur nature : ils font partie d’un 
bâtiment BBC, écoconstruit en 2010 
qui intègre notamment la maîtrise 
des usages de l’énergie, grâce à la 
domotique. Il accueille également 
un conseiller en énergie partagée, 
ainsi qu’une matériauthèque afin d’ai-
der les particuliers et les donneurs 
d’ordre dans leur choix de rénova-
tion énergétique. « Nous avons des 
visites en permanence ! », se réjouit 
le président. Le bâ timent de la com-
munauté de communes a constitué 
le premier é ta blis sement de la zone 
d’activité Ecopolis, sur laquelle huit 
entreprises sont à présent installées. 
« Nous discutons avec les industriels 
lorsqu’ils s’établissent, afin de les orien-
ter en matière de confort, d’énergie, de 
déchets, etc., précise Pierre Guillemant. 
Par l’aide et l’accompa- gnement, nous 
voulons rallier les élus, les particuliers 
et les entreprises à notre cause. » Per-
mettre la prise de conscience à travers 
les exemples mis en place est bien 
l’objectif affiché. Et l’Atrébatie semble 
en bonne voie pour l’atteindre.

L’Atrébatie veut convertir 
par l’exemple
en développant un parc éolien et un bâtiment modèle
en écoconstruction, la communauté de communes de l’atrébatie
a amorcé la transition énergétique sur son territoire. des fonds
sont aujourd’hui alloués pour poursuivre le mouvement. 

Trois QuesTions à

blaise dupré, 
directeur général
du Codem-Le BatLab

Qu’est-ce que le Codem –
Le BatLab ?
Notre association a pour 
vocation d’accompagner les 
acteurs de la construction 
dans l’amélioration de 
l’effi cacité environnementale. 
Nous offrons quatre grands 
services commerciaux :
la R&D, sur les bétons bio-
sourcés, les panneaux de 
particules avec colles bio-
sourcées et les polyuréthanes 
bio-sourcés ; le laboratoire 
d’essais ; le service 
conseil, pour la réalisation 
d’analyses de cycle de vie 
et l’accompagnement de la 
maîtrise d’ouvrage dans ses 
choix techniques. Enfi n, le 
BatLab.

Celui-ci est une 
nouveauté 2016. En quoi 
consiste-t-il ?
Il s’agit d’une mini-usine pour 
le stade du pilote industriel. Il 
est utile pour les entreprises 
qui n’ont pas les moyens 
de le faire en interne ou qui 
ont besoin de visibilité pour 
obtenir leurs investissements, 
ou encore pour les industries 
qui ne souhaitent pas 
mobiliser une ligne
de production existante
pour de la R&D.  

Vous êtes cette année 
partenaire d’Environord, 
pourquoi ?
Nous y sommes avec 
l’objectif de mieux nous faire 
connaître dans la nouvelle 
grande Région. Et bien sûr, 
ce partenariat nous permet 
également d’emmener 
quelques adhérents au sein 
d’un petit village Codem-
BatLab, afi n qu’eux aussi 
nouent de nouveaux contacts.
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Pocheco : déchets zéro
déchets et recyclage

nettoyage et les outils à encre dans une 
bambousaie de phytoremédiation. 
Alors qu’auparavant, l’encre devait 
être stockée, puis récupérée par un 
prestataire extérieur qui se chargeait 
de son traitement 200 km plus loin…. 
Pour la livraison, l’entreprise a instauré 
le système Tornado : les enveloppes 
ne sont plus conditionnées dans des 
boîtes sur palettes, mais sont enroulées 
autour de mandrins, entourées d’une 
gaine plastique et chargées dans les 

camions sur des chariots. « Nous met-
tons plus d’enveloppes par camion, 
donc nous réduisons la pollution et le 
coût du transport pour nos clients, et 
surtout, les mandrins, les chariots et les 
gaines en plastique nous sont systéma-
tiquement renvoyés et sont réutilisés. », 
précise Corentin Le Martelot. Pocheco 
a ainsi économisé l’équivalent de 2 mil-
lions de boîtes en carton en dix ans ! 
Grâce à toutes ces mesures, 99 % des 
déchets de Pocheco sont aujourd’hui 
recyclés. Un tel succès a bien é vi-
demment commencé à attirer l’atten-
tion. L’entreprise a donc créé en 2012 
Canopée Conseil, un bureau d’études 
qui accompagne les professionnels, 
les collectivités ou les territoires pour 
leur permettre de mettre en place la 
démarche développée par Pocheco. 
« On a souvent l’impression que l’éco-
logie est un luxe, mais c’est en fait ce 
qui a sauvé notre entreprise, conclut 
Corentin Le Martelot. Or, la gestion de 
l’énergie, la construction, la réduction 
et le traitement des déchets… tout cela 
se retrouve dans une usine comme 
dans une ville. »

D 
Dans les années 1990, la société 
Pocheco, fabricant d’enveloppes, 
périclitait. Alors, elle s’est réinventée 
grâce à l’écolonomie. Fini les subs-
tances polluantes, les déchets mis en 
benne et les pertes d’argent. En met-
tant en place l’écologie en cohérence 
avec les activités de l’entreprise, celle-ci 
est devenue numéro 1 sur le marché 
français de l’enveloppe de gestion. Et 
exemplaire en matière d’énergie, d’eau 
et de déchets. « Nous estimons que 
sur vingt ans, les investissements pour 
rendre notre activité et notre usine plus 
durables ont représenté 10 millions 
d’euros et qu’ils nous en ont fait éco-
nomiser 15 millions », résume Corentin 
Le Martelot, chargé de mission dans le 
bureau d’écolonomie Canopée Conseil. 
Un exemple ? Pocheco est passé à une 
qualité de papier supérieure pour la 
réalisation de ses enveloppes. Un 
coût plus élevé, mais les défauts de 
fabrication sont moins nombreux et la 
gâche (chutes de papier et poussière) 
également. Résultat : les machines 
s’encrassent moins vite, les déchets 
sont moins nombreux. Pour les encres, 
Pocheco a renoncé aux solvants et uti-
lise à présent des encres à base d’eau 
et de pigments naturels. Ce qui permet 
d’envoyer « simplement » les outils de 

Pocheco a mis en œuvre une démarche exemplaire de gestion de l’eau, de l’énergie et des déchets… 
et a généré ainsi des économies. 

Quand les collecTiviTés 
fonT appel à pocheco
La communauté de communes de 
Pévèle Carembault a organisé début 
2016 une série de six ateliers pour les 
entreprises de son territoire, afin de les 
inciter à mettre en place les principes 
du développement durable. Pocheco 
a animé ces ateliers sur des thèmes 
tels que « Comment transformer mes 
déchets en ressource ? » et « Comment 

organiser un projet autour de la mobi-
lité dans mon entreprise ? ». À Roubaix, 
la ville qui a lancé une démarche zéro 
déchet chez les particuliers, souhaite 
l’étendre aux entreprises. Pocheco inter-
viendra donc cette année pour former 
des entreprises ambassadrices et dif-
fuser une fois de plus les principes de 
l’écolonomie. 
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Recytech : au cœur de l’économie 
circulaire du zinc

N 

P 
Envie 2E : insertion et valorisation

non, le zinc ne sert pas seulement pour 
les gouttières. Ce métal est en fait prin-
cipalement utilisé pour la galvanisation 
du fer, afin de lui conférer des proprié-
tés antirouille. Résultat : de nombreux 
déchets contenant un peu de zinc sont 
produits chaque jour. Or, récupérer 
celui-ci permet de limiter l’exploita-
tion des ressources naturelles. C’est 
donc ce que fait la société Recytech, 
une PME de 48 personnes implantée 
à Fouquières-lès-Lens. « Nous sommes 
un maillon dans l’économie circulaire 
du zinc », résume Frédéric Heymans, 
responsable Environnement, R&D et 
Logistique de Recytech. À 80 %, le zinc 
traité par Recytech provient des acié-
ries électriques, qui en traitant l’acier, 
souvent galvanisé, engendrent des 
poussières chargées en zinc. Le reste 
provient des fonderies et de déchets 
divers, comme les piles alcalines et 
salines. L’ensemble est chargé dans un 
four Waelz, qui permet, par réaction 

métallurgique, de faire évaporer le 
zinc. Celui-ci est alors récupéré sous 
forme de concentré – l’oxyde Waelz, 
contenant 60 % de zinc – et revendu 
pour la fabrication de lingots de zinc. 
Au total, 130 000 tonnes de déchets 
sont traitées par Recytech chaque 
année, générant 45 000 t d’oxydes 
Waelz. Cela produit é ga lement 75 000 t 
de scories, un déchet ultime actuel-
lement valorisé en remblais. « Mais 

nous travaillons à la recherche de nou-
velles voies de valorisation des scories, 
par exemple en génie civil, ainsi qu’à 
la récupération du fer dans celles-ci 
pour un retour vers les aciéries, afin 
de boucler la boucle », souligne Fré-
déric Heymans. Certifiée Iso 14001 
depuis 2006, Recytech est la preuve 
qu’une industrie lourde peut aussi 
être vertueuse et participer à l’éco-
nomie circulaire.

« Pour décrocher les appels d’offres 
des éco-organismes pour les DEEE 
[ndlr : déchets d’équipements électro-
niques et électriques], il faut avoir le 
meilleur taux de valorisation possible », 
annonce Christophe Louage, directeur 
d’Envie 2E. Et c’est pourquoi cette entre-
prise est sans cesse à la recherche de 
nouvelles voies de valorisation. La 
société, créée en 2007, collecte les 
DEEE et les DEA (déchets d’éléments 
d’ameublement) dans quatre dépar-
tements du nord de la France et s’oc-
cupe du traitement des réfrigérateurs 
(12 000 t/an), ainsi que des écrans 
cathodiques et plats (6 000 t/an). « Pour 
les réfrigérateurs et les écrans catho-
diques, la chaîne de traitement et de 
valorisation est bien maîtrisée, poursuit 
Christophe Louage. Mais notre spéci-

ficité est le traitement des écrans plats. » 
Envie 2E étant une entreprise d’inser-
tion, elle a décidé de traiter ces nou-
veaux déchets par le démantèlement 

et non par le broyage, afin d’assurer 
l’activité de son personnel. « Mais 
la condition de rentabilité était de 
valoriser l’indium et les cristaux 
liquides », note le directeur. Pour le 
premier, aucun souci : il peut être 
réutilisé presque directement par 
l’industrie. Pour les cristaux liquides, 
en revanche, Envie 2E a dû mener 
un programme de recherche pour 
leur extraction et leur valorisation 
en tenant compte des quantités 
disponibles et de leur qualité. Résul-
tats : ceux-ci pourront partir chez 
les fabricants de peintures, de 
masques de soudeurs, ou chez les 
fournisseurs de produits contre la 
falsification des billets de banque, 
etc. L’économie circulaire trouve 
toujours sa voie.
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Pôle 2020  
Au service des entreprises 
de l’énergie
 « notre rôle : être à l’écoute des entreprises, centraliser les 
propositions, les besoins, les solutions et élaborer des straté-
gies pour accompagner le développement des entreprises 
de l’énergie dans la région. » Ainsi Jean Gravellier , directeur 
général, présente-t-il le pôle d’excellence énergie  2020, 
créé par la Région Nord – Pas-de-Calais en 2011. Celui-ci 
rassemble aujourd’hui une soixantaine d’entreprises, col-
lectivités locales ou organismes de formation et d’enseigne-
ment et se concentre notamment sur quatre thématiques. 
D’abord l’efficacité énergétique via un cluster d’entreprises, 
baptisé PM3E (PMEfficacité énergétique). « Il rassemble de 
petites et moyennes entreprises qui fournissent des solu-
tions en matière d’efficacité énergétique et nous les aidons 
à trouver des marchés », précise Jean Gravellier. Ensuite, la 
méthanisation, avec l’initiative Méthania (en partenariat avec 
la chambre de commerce), qui sur le même principe que 
PM3E regroupe les acteurs de la méthanisation. Troisième 
thématique : l’hydrogène. En 2014, une étude nommée la 
Route régionale de l’hydrogène a été lancée afin d’éva-
luer la faisabilité du développement de la filière « mobilité 
hydrogène » dans la région. « Dans la foulée, nous œuvrons 
pour favoriser la montée en puissance de cette mobilité 
complémentaire aux véhicules électriques, poursuit le direc-
teur général. Nous essayons par exemple de convaincre 
des flottes captives existantes de s’équiper. » Enfin, le pôle 
énergie 2020 a mis en place un Club des énergivores, 
rassemblant les responsables énergie des grandes entre-
prises électro-intensives de la région pour des échanges 
de bonnes pratiques et la mise en place de projets com-
muns. « De plus en plus d’entreprises adhèrent au pôle et 

ils eXposenT leur soluTion

c’est la preuve qu’elles y trouvent quelque chose », conclut 
Jean Gravellier. Pour en savoir plus, le pôle 2020 organisera 
deux conférences lors d’Environord, l’une sur l’utilisation 
de la chaleur industrielle fatale, l’autre sur les smart grids. 
Pour en savoir plus, stand C7.

omnergia  
Promoteur d’innovations
« Historiquement, nous sommes un cabinet de conseil dans 
le secteur de l’énergie et de l’environnement, expose Fré-
déric  Pellissier Tanon, gérant d’Omnergia. Notre newsletter, 
“ Aco-énergie ”, nous a amenés à rencontrer des porteurs de 
solutions. Aujourd’hui, nous œuvrons pour développer et faire 
connaître ces mêmes solutions. » Portées  par une dizaine de 
start-up françaises, elles couvrent toute la chaîne électrique, 
des petits moyens de production d’énergie renouvelable à 
la récupération de l’énergie fatale dans l’industrie, en pas-
sant par le stockage de l’énergie, des systèmes de gestion 
intelligente… « Notre but est d’installer la solution chez son 
producteur et si possible d’intégrer celles de nos autres par-
tenaires. Cela permet de tester le produit pour le déployer 
ensuite chez des clients tiers, détaille Frédéric Pellissier Tanon. 
Nous intervenons justement sur cette partie commerciale, 
en cherchant les clients (professionnels, collectivités…) et les 
projets. » Les solutions proposées par Omnergia permettent 
de répondre à des projets de dimension locale, à l’échelle 
d’un site. « Nous pouvons soit fournir une solution de A à Z 
clés en main sur toute la chaîne électrique en combinant 
les produits de nos différents partenaires, soit simplement 
améliorer les performances d’une installation en y ajoutant 
les solutions nécessaires. Ce qui nous permet de travailler 
sur du neuf comme sur de l’existant », conclut le gérant.
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envirojob.fr
Le site emploi Environnement Magazine

  800 annonces actualisées 
et 50 nouvelles offres par jour

  Plus de 400 recruteurs 
et des milliers de CV 
spécialisés en ligne

  18 secteurs d’activité 
répertoriés

  Une veille métiers 
rédigée par des journalistes

  Un relais à travers les réseaux 
sociaux :  et 

Les professionnels 
recrutent 
les professionnels

DURABLES

Penser global, agir local
Journal des Communes Durables, l’essentiel de l’actualité locale 

et les solutions d’experts utiles aux élus

www.journal-des-communes.fr
pour recevoir la newsletter

√ Inclus :le cahier juridiqueLégilocal danschaque numéro

Recevezun spécimen gratuitEnvoyez-nous votre demandepar e-mail à :l.yvonet@victoires-editions.fr

DURABLES

√ √ Inclus :le cahier juridique
le cahier juridiqueLégilocal Légilocal danschaque numéro
chaque numéro
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